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JUILLET-AOUT 1954ATI  ^
GEORGES VILLIERS, le 7 ju ille t, au  cours 
d ’une C onférence de presse, a  fa it  le point de 

|||| la  situation  économ ique de la F rance. F ort 
ju s tem en t il a déclaré  que de g randes m enaces 

pèsen t su r no tre  pays. Les p rix  français trop  élevés nous 
exposent à  de  sérieux périls, au jo u rd ’hui la ten ts , qui se 
m an ifesteron t lorsque la libération  des échanges e t la libre 
convertib ilité  des m onnaies s’inscriron t dans les fa its . Le 
P rés iden t du C. N. P. F. explique cette  situation  p a r  les inter* 
ventions m alad ro ites de l’E ta t, une fiscalité  irrationnelle , 
la négligence pa trona le  « certa ines en trep rises endorm ies à 
l’abri d ’innom brables pro tections n ’ayan t pas am élioré leur 
p roductiv ité  », mais il s’en p rend  aussi & la législation sociale 
d on t il fau t bien  s’accom m oder sous réserve d ’une révision 
jugée  nécessaire  de  la  loi de quaran te  heures. « La durée 
du travail, a-t-il d it, p o u rra it ê tre  allongée. » C ertes, ce 
vœu pieux, s’il é ta it  pris en considération , a llég era it dans 
une certa ine  m esure, aux dépens des travailleu rs , les tréso-
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reries de  nom breuses en trep rises em ployant une main- 
d ’œ uvre don t la  du rée  ac tue lle  de trav a il hebdom adaire  
excède 40 heures, e t ceci p a r suppression de la m ajo ra tion  
de 25 % du  sa la ire  h o ra ire  allouée pour heures supplém en­
ta ires. A ce po in t de  vue, la  suggestion de M. VILLIERS, 
qui rep rend  à  son com pte une vieille ta r te  à la crèm e 
pa trona le  particu lièrem en t dans le goût des petites e t ^ 
m oyennes en trep rises, bien que nous n’y souscrivions pas, 
est d iscu tab le . Il n ’en est pas de même des term es d ’une 
décla ra tion  à l’usage du g rand  public, laquelle, à d é fau t 
de  com m entaires explicites, accréd ite  l’idée fausse que les 
ouvriers français sont a ttachés à la loi de 40 heures parce 
qu ’ils sont paresseux, comme si nos ouvriers se re fu sa ien t 
en  général à fa ire  des heures supplém entaires, à  trav a ille r 
d im anche e t fê tes carillonnées, lorsqu’on les convie à cet 
e ffo rt. Nos ouvriers ne sont pas m énagers de leurs tem ps 
lorsqu’on les paye en conséquence ; ils ne sont nullem ent 
responsables de la len teu r d ’exécution de certaines tâches 
don t la  paresse d ’esprit des m eneurs de jeu  rend  au con­
tra ire  p a rfa item en t com pte. 11 en est ainsi certa inem ent 
dans quelques secteurs d ’im portance cap ita le , l'industrie  du 
bâtim en t p a r  exem ple. Nous sommes en m esure au jo u rd ’hui 
d ’en adm in istrer la preuve expérim entale.

B âtir certes ; il fa u t b â tir. Une im mense population de 
sans-logis ou de mal-logés l’exige à bon d ro it ; elle consi­
dère  avec angoisse les lenteurs de la construction  e t s’en 
indigne, ca r elle est inform ée des records hab ituels en 
A m érique, voire en A llem agne occidentale où maisons indi­
v iduelles e t g ra tte-c ie l poussent comme cham pignons en 
bonne te rre  fécondée p a r  l’ondée p rin tan ière . Comm ent se 
fa it-il que chez nous l’on bâtisse  â  la cadence dont s’accom ­
m odaien t nos pères ?

O TRE activ ité  p rofessionnelle nous dicte depuis 
longtem ps une réponse à ce tte  question. La respon­
sab ilité  de ce tte  stagnation  incom be exclusivem ent 
à  l’inertie  d ’une écrasan te  m ajo rité  d ’arch itectes 

e t d ’en trep reneu rs  qui, sous couleur d ’esthétique, s’en tien ­
nen t avec obstination  aux m éthodes trad itionnelles de l’a r t 
de b â tir  e t qui, du moins, tou jours en re ta rd  d ’une idée ou 
d ’une conception technique, se re fu sen t à user libéralem ent 
de ces m atériaux  p ré fab riqués don t l’emploi systém atique à 
l’é tran g er explique cependant les prouesses que nos com pa­
trio tes adm iren t. C ertes, l’in té rê t de ces m atériaux  est adm is 
p a r les élém ents les plus évolués du monde p a tro n a l; mais 
on s’e ffo rce  d ’en am enuiser la valeur économ ique, alors 
qu ’elle est en fa it prim ord iale . Un voyage d ’a ffa ire s  en tre ­
pris récem m ent pour le com pte de notre en trep rise  nous 
au torise  à re c tif ie r  ce tte  e rreu r. Voici les fa its . Pour l’in te l­
ligence du su je t, m entionnons qu’au jo u rd ’hui, sur le litto ra l 
m éd iterranéen , se m an ifeste  de-ci, de-lâ un e ffo rt de 
rénovation  dans l’a r t de b â tir, le sty le pâ tisserie  dont 
l’hô te l NEGRESCO à Nice est un typique exem plaire fa isan t 
place à une conception plus sobre e t plus ra tionnelle  de 
l’arch itec tu re . En ce beau  Midi français où le soleil a rden t, 
e t aussi dans de larges secteurs le m istral, im posent aux 
bâtisseu rs leu r lo i ,-u n  e ffo r t est ten té , com pte tenu  des 
travaux  expérim entaux en cours dans divers pays concer­
n an t le bâtim en t, en vue de constru ire  de belles bâtisses 
hab itab les en tou te  saison e t cependant largem ent ouvertes 
aux vues du dehors. La réussite  de ce t e f fo r t dépend  de 
l ’ap titu d e  de  l’a rch itec te  an im ateu r à  p o rte r  in té rê t aux 
nouveautés sc ien tifiques u tilisables p a r  lui , ca r elle im plique

i (Suite page 8.)

SUR UN AUTRE CONGRÈS
C ’EST du Congrès du parti 

communiste qu’il s’agit 
cette fois. Il s’est tenu 

à Ivry du 3 au 7 juin dernier. 
Il a été marqué d’événements 
importants en rapport direct 
avec le syndicalisme et nous nous 
devons de les évoquer dans ces 
pages. *

Jamais en effet la subordina­
tion de la C.G.T. au parti com­
muniste n’avait été aussi affir­
mée qu’au cours de ce Congrès, 
lorsqu’on vit Benoît FRACHON, 
grand leader de la C.G.T., ren­
dre compte de sa gestion à l’Or­
gane suprême du parti et tenter 
de se justifier d’avoir pris, sous 
la pression des travailleurs, une 
décision de grève contraire sans 
doute aux directives du parti.

Les décisions de ce Congrès 
n’ont pas manqué de se traduire 
dans celles que devait prendre 
quelques jours plus tard le Co­
mité national de la C.G.T. Ces 
décisions auront des incidences 
certaines sur la stratégie et la 
tactique de la Centrale commu­
niste.

Une première constatation est 
l’aveu que la grève générale du 
28 avril a été une erreur et un 
échec. Une déclaration de la 
Commission administrative de la 
C.G.T. constatait, dès le 11 mai... 
« qu’une masse importante de 
travailleurs n’ont pas participé à 
la grève, notamment dans les in­
dustries où les salaires sont les 
plus bas ». Un tel aveu, succé­
dant aux appels enflammés et 
aux bulletins de victoire qui ont 
précédé et suivi la journée du 
28 avril, montre aux militants 
syndicalistes qui avaient fondé 
beaucoup d’espoirs dans cette 
journée, quel crédit il convient 
d’accorder aux mots d’ordre d’une 
organisation exposée à se faire 
désavouer par le parti communis­
te, son mentor.

Si l’on ajoute que la grève gé­
nérale du 28 avril est passée de­
puis trois mois et quelle n’a 
donné aucun résultat, quelle le­
çon ces événements ne compor­
tent-ils pas pour ceux de nos mi­
litants un peu trop enclins à ne 
voir les problèmes que dans l’op­
tique de la C.G.T...

La deuxième constatation est 
le cynisme avec lequel les diri­
geants de la C.G.T. et du parti 
communiste traitent les travail­
leurs, cynisme qui apparaît dans 
les déclarations des leaders de 
ces Mouvements, avant et après 
ladite grève. Ainsi, pendant trois 
mois, ces individus ont, au cours 
d’une préparation méthodique, 
travaillé à persuader la classe ou­
vrière de la nécessité et de la 
justification d’une grève de 24 
heures pour obtenir des avanta­
ges hors de portée de l’économie

actuelle, avantages qu eux-mêmes 
auraient été incapables d’assurer 
s’ils avaient détenu le pouvoir.

Au lendemain de la grève, ils 
publient des bulletins de victoire 
et trompent encore la classe ou­
vrière sur la portée réelle de ce 
mouvement. Puis, après l’inter-
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vention du parti, ils déclarent que 
cette grève a été une erreur et 
font amende honorable devant 
le Congrès communiste... Ce Con­
grès aura montré qu’il n’y a 
plus aucune indépendance à la 
C.G.T. La déclaration de FRA­
CHON, qui s’adressait plus aux 
dirigeants du parti qu’aux con­
gressistes eux-mêmes, constitue 
un acte d’obédience absolue :

« ... Peut-être devons-nous ap­
porter un plus grand soin à con­
vaincre tous les membres du 
parti et toutes les organisations 
du parti que le travail* dans les 
mouvements de masse, et no­
tamment dans la C.G.T., n’est 
pas le travail de quelques spé­
cialistes.

« C’est le travail de l’ensem­
ble du parti, et les erreurs que 
nous devons analyser aujour­
d’hui seraient peut-être moins 
nombreuses, se commettraient 
moins facilement si tout le par­
ti dans son ensemble ne s’oc­
cupait pas des questions syn­
dicales, du mouvement syndi­
cal, des luttes ouvrières, seu­
lement quand il faut corriger 
les erreurs, mais aussi quand il 
faut tracer la ligne droite qui 
doit mener les travailleurs à 
l’action. »
Ceux qui, non communistes, 

avaient encore des doutes sont 
maintenant éclairés...

(/Jouis ce
n u m & i o  :

•  Suite du Congrès.

•  Les cadres et le chômage tech­
nologique.

•  Le syndicalisme des cadres dans 
la C.F.T.C.

•  Activités professionnelles.

0 A la 11T! Commission consul­
tative des employés et travail­
leurs intellectuels.

Us savent ainsi que l’erreur 
du mot d’ordre de grève du 
28 avril ne se renouvellera pas ; 
ils savent que les actions de la 
C.G.T. ne sont pas engagées en 
fonction de l’intérêt des travail­
leurs, mais selon les objectifs po­
litiques du parti communiste.

La grève du 28 avril a été 
une erreur, parce quelle allait à 
l’encontre de la stratégie com­
muniste qui, dans son effort pour 
isoler les Etats-Unis et faire 
échouer la C.E.D., a besoin de 
la bourgeoisie farnçaise qu’il con­
vient actuellement de ne pas ef­
frayer par des grèves.

Ce Congrès a pris encore une 
décision importante qui consiste 
à réduire, en commençant par 
la base, la scission de « Force 
Ouvrière ». La C.F.T.C. est un 
morceau trop coriace et nos mi­
litants ont su résister à toutes 
les pressions tentées pour les 
amener d’abord aux Comités 
d’Action, puis les séparer de leurs 
dirigeants, et enfin les absor­
ber ; leur force a été de ne se 
préoccuper que de l’intérêt des 
travailleurs, abstraction faite de 
toute incidence politique. La 
manœuvre réussira-t-elle avec 
F.O. ? C’est un point d’interro­
gation auquel l’avenir nous per­
mettra de répondre.

Bien entendu, la C.F.T.C., en 
l’occurrence, est taxée de subor­
dination au Vatican, au M.R.P., 
etc. Vieux slogans bien connus, 
que notre action dément cons-, 
tamment.

Quelle leçon aussi pour ceux 
qui, avec une légèreté aveugle, 
affirmaient que la C.F.T.C. était 
à la remorque de la C.G.T. Non, 
il y a irréductibilité entre les 
conceptions fondamentale des 
deux Centrales. Ce que les mar­
xistes ne peuvent pardonner à 
la C.F.T.C., ce n’est pas la con­
currence qu'elle leur fait sur le 
plan des effectifs, mais le témoi­
gnage quelle apporte, d'une 
masse sans cesse croissante de 
travailleurs rejette leur collec­
tivisme.

Lire en page 8 :

LES DECLARATIONS 
de B. FRACHON e t J . DUCLOS
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Rapport
J. ESCHER-DESRIVIERES

Suite du com pte i*<

Les Cadres et le Chômage technologique
L’INSUFFISANCE des rém unéra tions allouées à de nom breux 

salariés qui trav a illen t cependan t à plein préoccupe à  
ju s te  titre  les m asses ouvrières e t les O rganisations syndi­

cales de no tre  pays. C ependant, dans les c irconstances actuelles, 
le péril le plus g rave dont la  population  laborieuse est m enacée 
est une poussée m assive du chôm age. C ’est là un fa i t  nouveau  
pour les Français. 11 est bon en e f f e t  de rap p e le r que, depuis 
l ’avènem ent de la  révolution industrie lle , les vagues puissantes de 
chôm age qui on t ravagé la p lu p a rt des g randes nations indus­
trielles : A ng le terre , A llem agne, E tats-U nis, on t épargné no tre  
pays. P our ce m otif, l’assurance-chôm age n ’est pas in scrite  en 
F rance  dans le systèm e de Sécurité  Sociale.

Cependant, ainsi que fa  déclaré 
publiquement à plusieurs reprises Paul 
Bacon, Ministre du Travail, il est indis­
cutable que la conjoncture économique 
actuelle aura pour conséquence à bref 
délai une montée brutale du nombre 
des sans-travail. Il faut savoir que les 
Cadres ne seront pas épargnés.

C'est qu’en effet la rapidité du pro­
grès technique, la concurrence interna­
tionale, le coût trop élevé de la pro­
duction française, l'évolution des habi­
tudes et des goûts des consommateurs, 
imposent une politique sévère de recon­
version économique. Des usines vétus­
tes utilisant une nombreuse main- 
d’œuvre vont fermer leurs portes ; les 
activités de certaines autres seront mo­
difiées radicalement. (On a cité une 
petite usine textile de l’Est transformée 
en fabrique d’appareils de radio.) Enfin 
des industries entières (la chapellerie 
d'homme par exemple) sont en voie de 
régression alors que de nouvelles indus- 
tfies dont les productions sont mieux

adaptées aux besoins fondamentaux ou 
psychologiques de nos contemporains 
tendent à se développer. Ainsi de nom­
breux travailleurs vont être contraints 
de changer de métier ou de résidence, 
et seront exposés, à défaut d’une judi­
cieuse assistance, à une situation pré­
caire.

Les Pouvoirs Publics se préoccupent 
de cet état de chose. Un plan de 
reclassement de la main-d’œuvre, com­
plémentaire du Plan Louvel de recon­
version économique, est élaboré à 
l’heure actuelle au ministère du Tra­
vail. Ce plan fera l’objet d’un projet 
de loi qui sera prochainement déposé 
à l’Assemblée Nationale. Nous avons 
pensé qu’il était intéressant d’en expo­
ser l’économie générale, compte tenu 
de renseignements inédits puisés à 
bonne source. Nous compléterons cette 
an%jf'se par l’exposé de propositions 
accessoires, dont certaines sont appli­
cables spécialement aux Cadres.

RECONVERSION
11 n’est pas inutile de dire que le 

processus des transformations écono­
miques contemporaines n’est pas essen­
tiellement nouveau. La mécanisation 
progressive des intempéries, par exem­
ple, qui condamne à mort de nom­
breuses entreprises incapables de se 
moderniser, est un phénomène connu 
depuis cent ans. Nous avons à plusieurs 
reprises, notamment dans t Cadres et 
Profession o, mis l’accent sur le carac­
tère inéluctable de cette évolution ; 
elle souligne l’inanité foncière des op­
positions de principe d’une fraction de 
la masse ouvrière et de certaines Orga­
nisations syndicales, la C. G. T. par 
exemple, à la politique dite d’accrois­
sement de la productivité, 11 faut aussi 
tenir compte de l’évolution des besoins 
des consommateurs qui s’adaptent spon­
tanément aux progrès de la technique. 
Nous empruntons à une publication dont 
on nous fait le service, t Voici les 
Faits », 3e année, n° 16, février 1934, 
une page fort instructive qui commente 
très clairement l’incidence fondamentale 
du progrès technique sur l’évolution 
des débouchés :

l e s  b e s o in s  d u  p u b l ic

CHANGENT CONSTAMMENT

• Nos grands-pères n’avaient ni les 
mêmes goûts, ni les mêmes besoins que 
nos pères. Nos pères n’ont ni les 
mêmes goûts, ni les mêmes besoins que 
nous.

« Et nous savons bien que nos goûts 
et nos besoins changent souvent.

« On invente de nouvelles matières, 
de nouveaux produits. D’autTes qui ont 
eu leur succès tombent dans l’oubli.

• Constamment la production et la 
consommation sont soumises à la loi 
du changement. __

« Les exemples se trouvent dans tous 
les domaines :

« Le chemin de fer remplace la dili­
gence, ... puis se trouve lui-même par­
tiellement remplacé par l’auto et 
l’avion.

« Le vieux fer à repasser a disparu 
au profil du fer électrique, le crayon 
à bille conquiert du terrain sur le 
crayon et le stylo, le bas nylon se 
substitue au bas de soie, etc.

« L’électricité a chassé la lampe à 
pétrole jusque dans les campagnes.

« Parfois ce sont les procédés de 
fabrication qui se transforment et per­
mettent de faire varier la consommation 
de tel ou tel produit.

« Des sous-produits du pétrole, inu­
tilisés ou perdus il y a encore une 
dizaines d’années, sont nés les matières 
plastiques, le caoutchouc synthétique, 
le gaz en bouteille, etc. *

Quel est donc l’élément nouveau du 
psoblème actuel ?

Cet élément nouveau est la rapidité 
sans orécédent de l’évolution technique

contemporaine mondiale, laquelle est la 
conséquence de la divulgation des mé­
thodes scientifiques dans l’industrie.

En somme l’automobile en cinquante 
ans n’a pas supplanté les chemins de 
fer et il a fallu trente ans au minimum 
pour que la lampe électrique ait eu 
raison de la lampe à pétrole et de la 
bougie stéarique Aujourd’hui, en dix 
ans, le nylon s’est imposé avec vigueur 
et à un point tel qu’il concurrence le 
coton.

En somme, au début de ce siècle, 
et en première approximation, le 
rythme des transformations économi­
ques épousait au plus près le rythme 
de la durée de vie active d’une géné­
ration. Le fils répudiait le métier désuet 
de son père ; mais l’homme fait, en 
France du moins, était accroché à sa 
profession pour la durée de son exis­
tence. Les reclassements professionnels 
allaient de soi par la force des choses.

Aujourd’hui — et c’est là le fait 
nouveau — la rupture est à court ter­
me. Le temps, ce grand consolateur, est 
en défaut. C’est en pleine activité que 
l’homme sera contraint de changer de 
métier. Est-il possible de le laisser à 
l’abandon et de s’en rapporter au libre 
jeu des forces économiques pour son 
reclassement ?

Evidemment non. Mais alors — et 
c’est là une première leçon qu’il im­
porte de tirer de cette analyse — 
aujourd'hui, le régime du laisser faire, 
en ce domaine, comme en beaucoup 
d ’autres, est périmé.

La rapidité du progrès technique im­
pose un rigoureux planisme.

Elle s’impose sur le plan de l’écono­
mie. Il est impossible que la reconver­
sion économique fatale s’accomplisse 
dans l’anarchie. Il faut aider les défail­
lants, et aussi donner aux nouveaux 
venus de l’économie les moyens de 
s’implanter dans le *sol. A cet effet, 
un plan de reconversion étayé par des 
ressources financières est prévu ; c’est 
le plan Louvel. Il est hors de notre 
sujet.

Mais, concurremment, la nation doit 
prendre en charge les laisser pour 
compte de l’opération, c’est-à-dire les 
chômeurs en puissance victimes de la 
reconversion.

Un homme politique avisé nous di­
sait : « Il ne faut pas avoir peur du 
chômage. Je préfère la perspective de 
400.000 chômeurs dans une économie 
en expansion que celle de 80.000 chô­
meurs dans une économie stagnante. 
Mais, ajoutait-il, il faut prendre en 
charge ces chômeurs, les assister pour 
l’immédiat et leur donner les moyens 
de reclassement indispensable. » Nous 
partageons cette manière de voir. I) 
serait souhaitable que le Congrès affir­
me nettement son accord sur cette saine 
conception.

LE PLAN
Dans ses grandes lignes, le Plan 

BACON comporte essentiellement un 
développement systématique de ces 
Centres de formation professionnelle 
accélérée pour adultes (F. P. A.) qui 
ont fait leurs preuves dans les indus­
tries du bâtiment et de la métallurgie. 
D’autre part, il est prévu l’octroi d’une 
prime de reclassement à quiconque 
accepte la perspective de changer de 
métier. Etant donné enfin que le plan 
de reconversion prévoit des déplace­
ments massifs de main-d’œuvre, le 
plan de reclassement prévoit également, 
dans l’hypothèse d’un dépaysement, le 
paiement de primes de déménagement. 
Le financement du système serait assuré 
par un prélèvement de 0,23 % sur 
l’impôt de 5 % sur les salaires payés 
par les entreprises. Ce mode de finan­
cement aurait l’accord de la rue de 
Rivoli.

Ces considérations générales ont été 
divulguées par M. BACON au cours 
d’une Conférence de presse. Nous som­
mes en mesure de vous donner quel­
ques renseignements complémentaires. 
Il est intéressant de savoir qu’il n’est 
pas prévu de limites d’âge — et c’est 
là une nouveauté heureuse — pour le 
droit d’admission aux cours de forma-

BACON
tion professionnelle pour adultes ; et 
que, d’autre part, ces cours seront 
accessibles à tous les professionnels, 
quelles que soient leurs fonctions hié­
rarchiques. Cette disposition, également 
nouvelle, nous semble excellente ; car
— et nous en donnerons des exemples
— le chômage technologique n’épargne 
pas les Cadres.

Toutefois, cette libéralité ne sera 
féconde que dans la mesure où un 
enseignement approprié sera prévu pour 
cette catégorie de personnel ; par 
exemple accession à certains cours du 
Conservatoire des Arts et Métiers pour 
ingénieurs étroitement spécialisés sus­
ceptibles d’élargir leur horizon techni­
que par l’acquisition de connaissances 
nouvelles. Nous pensons que nos excel­
lents rapports avec M. ROSIER sont 
de nature pour un proche avenir à 
préciser les contours d’un plan complé­
mentaire qui intéresse au premier chef 
nos ressortissants.

Retenons sans plus que le plan BA­
CON postule, ainsi que le Ministre l’a 
déclaré expressément, cette idée que 
le problème du reclassement est essen­
tiellement d’ordre national et inter­
professionnel. .

DISPOSITIONS
A L'ÉCHELON DES PROFESSIONS

Selon nous, c’est en effet à l’échelon assuré par la Profession qui aurait à
interprofessionnel et national que les 
mesures de reclassement les plus effi­
caces peuvent être prises.

Cependant, de bons esprits estiment 
qu’elles doivent être complétées par un 
effort supplémentaire à l’échelon des 
professions.

Il y a d’ailleurs des précédents. A 
ce point de vue le textile est à la 
tête du progrès ; puisque les accords 
du textile étendent aux ouvrières le 
bénéfice d’indemnités de licenciement 
octroyées en général en France aux 
mensuels.

Cette disposition est excellente, 
compte tenu du fait que c’est la pro­
fession elle-même qui prend en charge 
le paiement de ces indemnités dans 
l’hypothèse de disparition pure et sim­
ple d'entreprises incapables évidemment, 
en cas de liquidation, de faire face à 
une telle obligation.

Il est intéressant de noter en tout 
cas que l’idée cf’une généralisation des 
indemnités de licenciement à toutes les 
catégories de professionnels est appuyée 
par certaines personnalités influentes 
de la grande industrie chimique qui ont 
fait en ce sens une déclaration for­
melle au Congrès de l’U. S. I. C.

Certains groupements de Cadres vont 
plus loin encore. L’équipe nationale des 
Cadres du M. R. P. a récemment fait 
à ce point de vue une proposition fort 
intéressante qui, vraisemblablement, 
fera l’objet d’un amendement présenté 
au Parlement lors de la discussion du 
plan BACON.

Ce projet comporte pour quiconque 
est licencié en conformité avec le plan 
de reconversion, le paiement de son 
salaire intégral, et ceci pour une du­
rée à débattre, durant la période où 
la personne licenciée serait sans tra­
vail. Le financement du plan serait

Un exemple :
L ’exemple de la meunerie mon­

tre très clairement la nécessité 
absolue de certaines concentrations 
industrielles, condition impérative 
d ’une baisse du coût de la vie; 
mais cet exemple montre aussi la 
perturbation que les mesures de 
concentration nécessaires de mou­
lins en surnombre sont suscepti­
bles, si l’on n’y prend garde, de 
provoquer sur le plan social.

La grande presse a exposé à 
plusieurs reprises la question vue 
sous l’angle économique, mais elle 
ne mentionne pas, en général, 
l’aspect social du problème.

Ainsi, le journal Le Monde 
(9 mai), sous la signature d’Henri 
F esquet, publie un excellent ar­
ticle : « Vers une baisse du prix 
du blé et un assouplissement du 

'rég im e de la meunerie » où il si­
gnale que la réorganisation de la 
meunerie est amorcée. Voici un 
extrait de cet article :

« ... La capacité d’écrasement 
est deux fois supérieure aux be­
soins d ’une consommation qui n’a 
cessé de diminuer depuis cent ans. 
On ne peut raisonnablement parler 
d ’une sous-consommation du pain. 
L'évolution générale du niveau de 
vie se traduit par une nourriture 
plus variée où le pain tient une 
moindre place. Il s’agit là d ’un 
phénomène irréversible, et d'ail­
leurs heureux, dont les meuniers 

.doivent prendre leur parti.
« Une législation dirigiste a

charge l’institution d’une Caisse de 
Compensation alimentée par des coti­
sations patronales.

L’exposé des motifs comporte d’ail­
leurs une idée fort intéressante qui, 
selon nous, devrait être prise en consi­
dération par nous, à savoir, que le 
bénéfice d’un accroissement de produc­
tivité dans le cadre d’un plan d’expan­
sion économique doit, par priorité, être

J. ESCHER-DESRIVIËRES

réserve aux „ personnes lésées par la 
mise en vigueur du plan, c’est-à-dire 
aux chômeurs technologiques. Les au­
teurs rejoignent donc une idée qui est 
nôtre, à savoir que, dans la conjonc­
ture actuelle, l’aide aux chômeurs est 
plus impérative que l’amélioration im­
médiate des basses rénumérations 
allouées aux personnes travaillant à 
temps plein.

LA MEUNERIE
permis de maintenir artificielle­
ment cette capacité d ’écrasement 
trop élevée en empêchant la dispa­
rition d'un très grand nombre de 
petites entreprises, dont la disper­
sion et la vétusté sont devenues 
un non-sens économique.

<t L ’arrêté du 30 mars 1934 a 
enfin modifié ce statu quo, qui li­
mitait le droit d'écrasement à un 
niveau très inférieur à la capacité 
réelle des moulins. A partir du 
1er mai et jusqu'au 31 juillet 1955 
la quantité de blé que chaque 
meunier est autorisé à écrasa 
mensuellement augmente de 25 % 
par rapport au maximum constaté 
au cours des années 1951, 1952, 
1953. A u  1er août 1955, cette quan­
tité sera encore relevée de 10 %. 
A ce moment-là y estime-t-on, le 
droit d ’écrasement sc rapproche­
rait sensiblement de la capacité 
réelle des moulins.

« On espère, par ce moyen, éli­
miner peu à peu les entreprises 
marginales qui grèvent lourdement 
le prix de la farine. Dans un ré­
gime concurrentiel, en e ffe t, les 
prix de revient de la meunerie, 
affirment certains experts, pour- 
••aient être abaissés de 20 à 30 %. »

Cependant — et voici un autre 
son de cloche — l’arrêté du 30 
mars met en difficulté non seule­
ment les propriétaires d ’un certain 
nombre de moulins, niais encore le 
personnel ' qu’ils utilisent. Juste­

ment alertée, la Fédération, en 
date du 7 mai, a adressé au Mi­
nistère* do l’Agriculture, une lettre 
dont voici copie î

« Monsieur le Ministre de 
l'Agriculture, 7s, rue de 
Varcnnc, Paris (7e).

c M o n s i e u r  l e  M i n i s t r e ,

« Le décret du 30 mars 1954 
relatif au travail en meunerip pris 
par 1rs Ministres des Finances, du 
Budget, de l'Agriculture et des 
Affaires économiques, produit des 
effets inattendus des auteurs du 
decret, à l’encontre du personnel 
des moulins.

« Craignant pour l'avenir de 
leur entreprise et appréhendant la 
concentration de la profession 
deux cents meuniers ont déjà ven­
du leur contingent à la Caisse 
professionnelle meunière. De ce 
fa it, ccs entreprises ont, cessé tou­
te activité, privant leur personnel 
de travail et de gains.

« Si les meuniers ont encaissé 
la valeur de leur contingent et ne 
perdent rien, leur personnel lui, 
perd tout. E t l'importance de sa 
p a ie  est d ’autant plus grande 
qu’il est plus âge et que son an­
cienneté est élevée dans la pro­
fession. Le reclassement de ccs 
salariés va s’avérer en général d if­
ficile.

« Les décisions des patrons con­
cernant l’arrêt de leurs moulins 
touchent déjà six cents personnes 
environ, dont celles de deux gros­
ses affaires : les moulins de bons- 
sac, à Toulouse (cinquante person­
nes) et Saint-Georges, au Mans 
( quatre-vingt personnes).

« Il semble que d'autres meu­
niers vont suivre cct exemple.

« C’est pourquoi, nous nous per­
mettons d'attirer votre attention 
sur ce fait.

cr II serait équitable que le per­
sonnel licencié collectivement du 
fait de la concentration profession­
nelle provoquée par les Pouvoirs 
publics, bénéficie lui aussi d'une 
indemnisation proportionnelle à 
son ancienneté et à sa fonction et 
que le patronat ne soit pas seul 
partie prenante; d'autant qu’il 
garde la libre disposition de. son 
capital mobilier et immobilier, ce 
qui lui permet de continuer son 
exploitation.

« Comme vous le savez ta Caisse 
professionnelle de l’indu strie meu­
nière sollicite en ce moment un 
emprunt de dix milliards auprès 
du Trésor public. Nous demandons 
donc que Vacceptation de ce prêt 
soit subordonné à l'indemnisation 
du personnel déjà licencié et de 
celui qui pourrait l'être dans les 
mêmes conditions.

« A cet e ffe t, nous vous deman­
dons de bien vouloir nous accorder 
une audience pour examiner cette 
situation et les modalités de l’in­
demnité

« Veuillez agréer, Monsieur le 
Ministre, l'expression de notre 
haute considération.

« P. les Fédérations de l’A li­
mentation, des Employés 
et des Cadres :

« F. GALLOT. »

La même lettre a été adressée 
au Ministre du Travail.

Nous mettons l’accent sur le 
fait que les perspectives de chô­
mage qui inquiètent les ressortis­
sants de la profession meunière 
intéressent notamment le personnel 
d ’encadrement et de direction.

Ceci n’est pas exceptionnel. M. 
ROSIER, president de la C. T. I. 
et directeur de la Main-d’Œuvre 
au Ministère du Travail, nous a 
signalé de son côté que le reclas­
sement des cadres de la Mine d ’Or 
de Salsigne (Aude), dont la presse 
a fait état, a posé des problèmes 
particulièrement délicats.

Nous sommes heureux de mon­
trer par un exemple que la Fédé­
ration est alertée et qu’elle est 
décidée, par une action vigilante, 
a tout mettre en œuvre pour que ' 
ses ressortissants soient, dans de 
telles^ circonstances, effectivement 
assistés.

LES CADRES
Nous retiendrons d’abord cette no­

tion essentielle que le chômage techno­
logique est une menace pour les ingé­
nieurs et cadres, comme il est une 
menace pour l’ensemble des salariés.

Noos devons requérir pour nous les 
mesures compensatoires prévues pour le 
monde du travail en général. Cepen­
dant, notre formation particulière et 
nos fonctions spécifiques requièrent une 
adaptation de ces mesures à nos besoins 
propres. Nom estimons qae ceci doit 
être dit, à charge à nos Organisation* 
de proposer en accord avec les Pon-

( Suite  e n  page € )
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. Quelle s truc tu re  ryndicale con­
vient-il de proposer aux Ingé­
nieurs et Cadres ?

Elle sera fonction des carac­
téristiques particu lières à  ces 
catégories et des objectifs que 
veulent a tte ind re  leurs Syndicats.

P lusieurs données sont é consi­
dérer dans la  recherche de cette 
s truc tu re  :

T out d 'abord , la  qualité de sa­
larié implique que ’eur sort est 
en partie  lié à  celui des autres 
catégories de travailleurs. Les 
Ingénieurs et les Cadres parti­
cipent avec eux à  la com m unauté 
de travail, que constitue l ’E n tre­
prise. Pour une partie  im por­
tan te  de leur activité ils sont 
liés à l'ensem ble des -ravailleurs. 
Ils ne sau ra ien t c’onc, sur le 
p lan  syndical, m tim em ent lié 
au plan professionnel, s» sépa­
re r des au tres catégories.

P a r  ailleurs, les ibjectifs gé­
néraux du Syndicalisme C hrétien 
requièrent la  collaboration active 
des Cadres et la conjugaison de 
leurs efforts avec ceux de tous 
les travailleu rs chrétiens. Ces 
im pératifs et objectifs requièrent 
donc la partic ipation  des Cadres 
aux grandes C entrales syndicales 
réun issan t l'ensem ble der- caté­
gories de salariés.

Il existe en F rance une Cen­
tra le  syndicale g roupant des 
agents de m aîtrise et des cadres, 
à  l’exclusion des autres catégo­
ries. Cette form ule com porte un 
certa in  nombre d 'inconvénients 
qui se sont révélés à l'usage, et 
no tam m ent le danger d ’un syn­
dicalisme de classes. Les posi­
tions prises en général par cette 
O rganisation sont caractérisées 
par un m anque d 'inform ation gé­
nérale et très souvent en mécon­
naissan t les problèmes com m uns 
à l'ensem ble des travailleurs.

G. TESSIER, président de la 
C. T. T. C., .répondant à une c ri­
tique de no tre  formule (en fé­
vrier 1950) a précisé la position 
du Cadre au sein de la  grande 
C entrale chrétienne dans les te r­
mes suivants :

L’un des slogans développes a

EN raison même de ces 
risques courus en parti­
culier par les ouvriers 

et les employés, nous ne devo 
vons négliger aucun moyen de 
nous informer et de conseil­
ler. Quels sont nos moyens de 
liaison avec les autres catégo­
ries au sein de notre Confé­
dération et en dehors du plan 
professionnel dont nous par­
lerons plus loin ; les Unions 
départementales, les Comités 
nationaux, le Congrès confé­
déral, le Bureau et le Conseil 
confédéral (où nous sommes 
représentés), les multiples 
Commissions confédérales aux­
quelles nous sommes invités à 
participer.

Ceux que vous avez manda­
tés dans ces différents orga­
nismes sont en général très

l’occasion du vote de la loi sur 
les Conventions collectives con­
siste à faire croire que l’adhésion 
des cadres aux grandes centrales 
a pour conséquence de faire dis­
cuter et fixer leurs conditions de 
travail et de salaires par leurs 
« subordonnés » que sont les ou­
vriers et les employés.

Pour ce qui concerne la C. F. 
T. C.. nous tenons à préciser que 
les cadres y jouissent d’une struc­
ture syndicale qui assure leur en­
tière liberté d’expression et de 
décision, en ce qui concerne leurs 
intérêts propres et qu’ils déter­
minent eux-mêmes leurs posi­
tions. compte tenu des préoccu­
pations générales des autres ca­
tégories dont ils ont une juste 
appréciation.

Ils bénéficient, en outre, de 
l’autorité acquise au cours de 
longues années, par notre grande 
centrale, et nous savons qu’ils en 
apprécient l'importance.

L’effort de compréhension mu­
tuelle s’est révélé plus efficace 
pour la réalisation de leurs pro­
jets que toute autre méthode.

Ce prem ier point pose, il con­
vient de rechercher 'a  meilleure 
forme de structu re  de ce Syn­
dicalisme au sein l ’une grande 
Centrale.

Un élém ent psychologique doit 
être  exam iné to u t d ’abord.

Le Syndicalisme est par na tu re  
une organisation ém ocratique 
p renan t ses décisions à la majo­
rité.

Les Cadres sont une petite mi­
norité  dans la  masse des trav a il­
leurs syndiqués ; en é tan t inté­
grés dans des syndicats d ’ou­
vriers et d'employés ils risquent 
de ne pouvoir s'exprim er, ni 
faire prendre les décisions qui 
les concernent.

La réticence rencontrée chez 
les Ingénieurs et Cadres vis- 
à-vis de cette forme de syndica­
lisme réside dans la crain te  de 
voir les décisions qui les concer­
n en t prises par une m ajorité de 
salariés placés sous eurs ordres 
dans l ’activité professionnelle.

écoutés et leur position rete­
nue dans les décisions impor­
tantes à prendre. Malgré cela, 
certaines décisions finales ne 
sont pas toujours conformes à 
nos désirs et à nos possibili­
tés dans l’exécution.

Critique
de positions récentes
Il nous faut m aintenant aborder 

ce sujet, car de récentes décisions 
confédérales dont on a déjà parlé, 
mais sur lesquelles nous sommes 
obligés de revenir (car elles sont 
un peu à l'origine de notre exposé) 
ont posé aux Cadres et Ingénieurs 
certains cas de conscience.

Nous n'avons pas été  en contra­
diction absolue pour l 'a rrê t de tra ­
vail prévu le 29 janvier, la Confé­
dération ayant laissé une certaine 
liberté  d'action e t "n o s 'cam arad es

employés et ouvriers ont été très 
sensibles à la recommandation faite 
à nos adhérents de ne pas gêner 
leur action.

Par contre, le 28 avril notre 
Commission exécutive fédérale n’a 
pu prendre la responsabilité de 
transm ettre avec la même vigueur 
une décision confédérale pratique­
ment impérative pour tous les Or­
ganismes confédérés, en vue d une 
grève générale de 24 heures.

Nos camarades ouvriers et em­
ployés n ont pas compris cette posi- 
sition. Sans doute ont-ils pensé avec 
Pascal :

Quand tout se remue également, 
rien ne se remue en apparence : 
comme un vaisseau. Quand tous 
vont vers le déreglement nul ne 
semble y aller. Celui qui s’arrête 
fait remarquer l’emportement des 
autres comme un point fixe.

C'est exact. Cette greve compor, 
ta it un certain dérèglement voulu

Le pluralisme syndical n'a de 
raison que si chacun marque très 
nettement son originalité ; ceci est 
encore plus vrai en ce qui con­
cerne les Cadres et Ingénieurs C F. 
T.C.

Posons-nous donc ensemble quel­
ques Questions :

Pourquoi avons-nous individuelle­
ment accepté d 'être adhérent d'un 
Syndicat rattaché à une Fédération 
confédérée à la' C .F . T C . ?

Est-ce pour, directement ou indi­
rectement, profiter de son influence 
dans divers milieux et m ettre notre 
conscience de Chrétiens en repos 
tout en voulant continuer d'ignorer 
les problèmes de la classe ouvrière 
tout entière ? Ce serait là un acte 
de pure forme.

Est-ce vraim ent parce que nous 
pensons que là seulement nous 
pourrons normalement jouer un

Certes, notre rôle d'ingénieur ou 
de cadre est un rôle difficile entre 
les autres catégories de salariés et 
le Patronat en général notre pro­
pre Direction en particulier. Nous 
nous devons d 'aider les uns et les 
autres à se mieux comprendre.
Mais si. par nos fonctions, par no­
tre  connaissance plus approfondie 
des problèmes économiques, nous 
sommes mieux à même d'adm ettre 
certaines situations et de compren­
dre certains problèmes de gestion 
posés aux chefs d'entreprises, nous 
n'avons pas pour autant, à notre 
avis, le droit, au cours de notre 
vie professionnelle ou de certains 
conflits de prendre des positions 
pouvant gêner nos camarades em­
ployés eu ouvriers dans une action 
pour la défense de leurs intérêts 
légitimes.

Il est possible, à certaines pério­
des, que les circonstances économi­
ques ne permettent pas. en appa­
rence. de modifier les salaires de 
base sans risquer d’ébranler l'en­
semble du rapport solaires et prix ; 
il est aussi possible qu’en appa­
rence toujours. nos camarades 
employés et ouvriers aient tort de 
ne pas être plus patients.

Mais attention, soyons aussi réa­
listes sur le plan humain que sur 
le plan économique. Croyez-vous 
qu'il sera toujours possible de rai­
sonner ceux qui. parfois, en ont 
assez des privations pour eux et 
leurs enfants ? Sachons comprendre 
nos camarades quand ils ne veu­
lent ou surtout ne peuvent, accep­
ter le minimum de salaire qui leur 
est imposé. Sachons comprendre 
que la misère m atérielle dans la­
quelle se trouvent certains d 'entre 
eux engendre souvent la misère 
morale qui, à moins d'une grande 
force d ’abnégation que nous n'avons 
pas le droit de solliciter, les pré­
pare à une acceptation docile des 
doctrines les plus pernicieuses pour 
eux-mèmes d'abord, pour la société 
ensuite.

Voilà ce que l ’on risque à laisser 
camoufler par le Patronat le pro­
blème de la misère sous le couvert 
de l'économique et en acceptant de 
penser que nos intérêts sont par­
fois plus près de ceux des chefs 
d 'entreprise que de ceux des ou­
vriers et employés.

C'est à nous, Cadres et Ingé­
nieurs C .F. T. C-, qu'incombe ce 
rôle difficile de m aintenir un équi­
libre humain entre toutes ces for­
ces contradictoires, sans négliger 
pour autant nos intérêts légitimes.

Je  ne pense pas avoir dépassé le 
cadre de mon propos, car il s’agit 
de Voir comment nous prenons 
consciertce du rôle ét des responsa-

par les employés et ouvriers ; et 
le patronat, dans certains cas. a 
fait largement éta t en sa faveur, 
de l’abstention des cadres et ingé­
nieurs. en voulant les opposer à 
leurs camarades ouvriers et em­
ployés

Et c'est ainsi que pour un cer­
tain nombre de nos amis des au 'res 
catégories notre position a pu pa­
raître  dans certains cas favoriser 
des échecs relatifs de cette greve 
de 24 heures.

Pourquoi avons-nous posé ce pro­
blème ? Parce qu'ils nous a semblé 
qu'il était absolument utile à l'oc­
casion d'un Congrès proche de ces 
événements, d 'étudier de définir, 
et de fixer d'une façon nette nos 
relations avec la Confédération, 
justifiant ainsi notre place au sein 
de cette Confédération • ouvrière 
chrétienne à laquelle beaucoup 
d entre nous tiennent tant.

rôle économique et social, tout en 
défendant nos légitimes intérêts, 
mais eux seuls ?

Est-ce aussi parce que nous dési­
rons jouer les pontifes sur le plan 
économique et lâcher nos camara­
des ouvriers et employés chaque 
fois qu'il apparaîtra à certains 
d 'entre nous que la Confédération 
semble s’être trompée dans ses dé­
cisions ?

Autant de questions auxquelles 
il conviendrait de répondre en tant 
que Responsables fédéraux Ingé­
nieurs et Cadres afin, non seule­
ment de savoir ce que nous vou­
lons nous-mêmes, mais aussi que 
ceux qui désirent venir à nous 
sachent à quoi ils s'engagent, mo­
ralement, en nous donnant leur 
adhésion.

Ceci doit être  défini et guider 
notre propagande et notre action 
future.

bilités qui nous incombent au sein 
de notre C. F. T. C.

Nous savons que la mentalité In­
génieurs et Cadres est encore loin 
d 'être  au point sur le plan de la 
solidarité entre tous les salariés. 
Ce n'est pas toujours par mauvaise 
volonté : c'est, à notre avis, cer­
tainement pour un grand nombre, 
un manque de formation sociale, 
un manque de préparation humai­
ne au rôle de chef.

Quels sont en fait les buts com­
muns aux syndicalistes de toutes 
catégories ?

Obtenir par des voies collectives 
l'amélioration de leur condition de 
salariés. Celui qui se syndique est 
celui qui a compris qu'en face d u »  
patronat formant bloc en face des 
difficultés économiques générales 
seul il ne peut pratiquement rien.

Un grand nombre de syndiqués 
C-G. C. pensent qu'étant une éma­
nation indirecte du patronat, ils se 
doivent, pour ne pas compromettre 
leurs intérêts, de ne pas se joindre 
à leur personnel car. pour certains, 
le seul fait d 'être Ingénieur ou Ca­
dre leur conféré une supériorité 
telle qu'ils considèrent que leurs 
subordonnés (ceux qu'ils appellent 
le « petit personnel s>) sont là pour 
les servir et se soucient fort peu 
de leur sort, pourvu qu eux-mêmes 
soient largement pourvus. Je ne 
suis pas éloigné de croire que, 
malheureusement certains de nos 
adhérents (un petit nombre heu­
reusement) acceptent cette manière 
de voir.

Nos rapports 
avec les employés 

et ouvriers
Considérant que le Syndicaliste 

et le cadre tout court sont intime­
ment liés pour « le C .F T .C . », 
il nous apparaît que. pour a rriver 
tout naturellem ent à supprimer les 
heurts et les incompréhensions pos­
sibles avec nos camarades des au­
tres catégories, il nous faut d'abord 
comprendre notre rôle social.

N'oublions pas que l’appui des 
Ingénieurs et Cadres est pour les 
employés et ouvriers comme une 
nécessité naturelle, logique, essen­
tielle. Ceux-ci comprennent très 
bien que nous ne pouvons pas tou­
jours nous joindre à eux dans leur 
action'; que parfois nos intérêts ma­
tériels et immédiats peuvent pa­
ra ître  en opposition avec les leurs, 
mais ils n’admettent pas que notre 
attitude pujsse parfois perm ettre au 
patronat de nous opposer à . eux.

C'est- ici (ju'il nous appaTaït né­
cessaire dé préciser que' l’ingénieur

ou le cadre don avon un rôle 
d'éducateur, de conseiller et de 
guide, non seulement sur le plan 
technique mais aussi sur tous les 
autres plans où sa responsabilité de 
chef esr engagée 11 se doit même, 
s'il n'est pas sur le « tas » d 'étre  
en communion d 'esprit avec son 
personnel. 11 doit être persuadé que 
son rôle humain est aussi important 
que son rôle technique. Quant à 
nous, nous considérons que le sa­
laire moral représenté par la con­
fiance de ses subordonnés justifie 
pleinement le salaire matériel par­
fois très important qu'il revendique 
et auquel alors il a vraim ent droit, 
et que nul ne pourra équitablement 
lui contester.

Nos camarades ouvriers et em­
ployés ont soif de justice sociale, 
de justice tout court, et qui pour­
ra mieux que les Cadres les aider 
dans cette lutte de tous les jours 
pour le mieux-être, pour des condi­
tions de travail meilleures, pour 
un salaire honnête, pour une vie 
familiale décente qui. sinon # nous ». 
cadres et ingénieurs ?

Quand nous disons « nous ». c’est 
d'abord aux syndicalistes chrétiens 
que nous pensons car, nous 
référant à une doctrine qui a fait 
ses preuves depuis 2.000 ans. il est 
induscutable que nos camarades ou­
vriers et employés sont en droit 
d 'attendre et presque d'exiger de 
nous plus que de tous autres.

Nous sommes affiliés à la Confé­
dération. mais beaucoup d 'entre 
nous ne participent pas assez à la 
vie confédérale et ne sont pas, vo­
lontairement ou non. assez infor­
més des relations existant entre 
les divers Organismes de notre Cen­
trale C .F -T .C .

Croyez-moi. Je suis nos camarades 
employés et ouvriers depuis 1946 
au Conseil de l'Union Régionale 
Parisienne des Syndicats Chrét ens 
ils sont prêts à nous faire entière 
confiance bien qu'ils nous criti­
quent souvent amicalement. Cette 
confiance, j ’en ai eu souvent person­
nellement la preuve- J'avoue que 
je  n'ai pas toujours, au sein de 
l'Union Régionale Parisienne, pré­
conisé des mesures cadrant inté­
gralement avec l'opinion de notre 
Comité Fédéral, mais il m’a semblé 
aussi que, souvent, nos intérêts gé­
néraux étaient vraim ent communs. 
Aussi, je pense fermement que si 
le Syndicalisme Cadres C. F T C. 
existe, si le Syndicalisme libre a 
pu naître et se développer, c'est 
parce que. au siècle dernier, de 
modestes employés ont su s'unir, se 
battre, et s'imposer auprès du pa­
tronat et des Pouvoirs publics, sans 
rien abandonner de leur doctrine 
sociale chrétienne.

Conclusions

DE toutes ces idées jetées volon­
tairem ent sans ordre appa­
rent. que conclure, sinon que : 

— Il nous faudrait admettre une 
discipline confédérale dans le cas 
de décisions engageant le mouve­
ment tout entier. Ceci sous réserve 
bien entendu, qu'avant toute déci­
sion. nous ayons pu faire valoir 
toute notre argumentation sociale, 
économique, voire même juridique, 
sur le problème posé.

Nous sommes persuadé, par expé­
rience. que notre voix, bien que 
minoritaire en pourcentage, sera 
écoutée à égalité chaque fois que 
notre point de vue sera l'analyse 
bien comprise de tous les intérêts 
des travailleurs-

— Une Commission, au plan fédé­
ral Ingénieurs et Cadres, devrait 
étudier comment nous entendons 
le rôle du Cadre C- F. T. C. dans 
ses relations avec le personnel ; 
dans l'entreprise, sur le plan pro­
fessionnel. et au sein même de notre 
Organisation syndicale.

Il faudrait aussi définir ce que 
nous sommes et ce que nous vou­
drions être sur le plan de nos res­
ponsabilités humaines, vis-à-vis de 
nos supérieurs et du personnel ; 
car le fait de pouvoir s’estimer soi- 
même sans avoir à rougir même 
intérieurement de ses actes publics 
ou cachés, au cours de l ’exercice 
de nos responsabilités profession- 
nelles^ est vraiment la récompense 
la meilleure pour l’homme d'action 
de notre esprit-

(Su ite en page 6 )

VOIR EN PAGE 6
•  La suite des débats du 

Congrès,

0  La liste des m em bres. fia 
, Conseil F édéral e t.le  B ureau.

C’EST d’un sujet en apparence simple, mais délicat, dont 
j’ai à vous entretenir et il m’a semblé qu’il serait utile, 
pour bien situer le problème, de reprendre très rapide­

ment quelques remarques extraites d’un rapport de notre 
Secrétaire général BAPAUME sur « le Syndicalisme el les 
Cadres » :

L ’évolution du •yndicalism e, grandem ent compromis, et pai 
telle qu ’on peut lobserver en ailleurs, la  sollicitation et l ’ef- 
F rance et dans quèlques pays oc- fo rt des grandes C entrales syndi 
cidentaux, a été m arquée p a r  son cales, se rendan t parfaitem ent 
accès progressif aux catégories com pte que la poursuite de leurs 
de salariés exerçant des fonc- objectifs, d ictature au proléta 
tions de niveau hiérarchique de r ia t pour l ’une, partic ipa tion  des 
plus en plus élevé. travailleurs à la direction de

Deux causes essentielles sont l ’économie et à  la cogestion des 
à l ’origine de cette évolution entreprises pour l ’autre, ne pour- 
la nécessité de défendre, en se ra ien t se réaliser pleinem ent 
groupant, des positions sociales sans le concours des Cadres et 
et des in té rê ts  irofessionnels des Ingénieurs.

Structure syndicale

Faisons le point

Rôle des Cadres dans la Confédération
Les Syndicats de Cadres peu­

ven t appo rter une aide efficace 
à l'ensem ble du Mouvement.

L ’action syndicale sera d ’au­
ta n t plus efficace qu’elle sera 
éclairée et reposera su r des don­
nées précises quan t à son point 
de départ et à  son aboutisse­
m ent. Le rôle des Cadres est ici 
prim ordial, ca r ils son t à  même 
de fournir ces données et d ’in ­
form er les m ilitan ts  responsables 
des décisions, des possibilités, 
ainsi que des conséquences d 'une 
action envisagée.

H n 'ap p a rtien t pas aux Cadres 
de se substituer aux responsables 
dans les décisions à  prendre ; ils 
doivent au contraire  être  extrê­
m em ent d iscrets et n ’in tervenir 
que dans la  mesure où ils sont 
sollicités. Ii ne  fau t pas oublier 
que leur position sem i-patronale 
les met généralem ent dans l ’im- 
possiblité de partic iper à des 
m ouvem ents durs comme la 
grève, et que les risques de telles 
actions sont courus par les ou­
vriers ou employés qui fon t ces 
mouvements.

Notre rôle de Cadres
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ACTIVITE DES GROUPES PROFESSIONNELS ET S Y N D I C A T S
M E T A L L U R G IE

La Convention collective des
Industries des métaux de la Région 
parisienne a été signée le 21 juillet. 
Cette Convention comporte des
clauses générales auxquelles les Ingé­
nieurs et Cadres se sont intéressés 
et deux Conventions annexes : une 
pour les ouvriers, l'autre pour les 

collaborateurs : employés, techniciens 
et agents de maîtrise.

Au cours de la discussion générale, 
nous avons tenté d'obtenir que le 
délégué des Ingénieurs et Cadres 
prévu par la loi sur les Comités 
d'entreprise dans les établissements 
de plus de 500 salariés soit élu par 
ses pairs. Cette proposition a été 
acceptée par la délégation patro­
nale. Par contre, elle a été refusée 
par la C . G . T., la C. G . T.-F.-O  
et tous les < groupuscules » (Indé­
pendants, Autonomes, etc.) présents. 
Cette suggestion, ne recueillant pas 
l'unanimité, n'a pu être retenue et 
c'est la loi qui s'appliquera, c'est- 
à-dire élection du délégué Cadres 
par l'ensemble du deuxième Collège. 
Il est à remarquer que la C. G . C . 
et nous-mêmes étions d'accord, et 
que ce sont les organisations qui ne 
groupent qu'une faible partie des 
Cadres supérieurs qui se sont oppo­
sées à notre proposition.

Les autres clauses générales sont 
classiques et n'offrent pas d'intérêt 
particulier.

La Convenion signée apporte 
quelques avantages aux ouvriers, 
notamment le paiement de cinq jours 
fériés tombant en semaine et l'octroi 
d'une indemnité de licenciement 

Jusque-là réservée aux mensuels. Le 
problème des salaires n'a pas été 
réglé. La délégation patronale a 
néanmoins fait une déclaration indi­
quant qu'elle était disposée à abor­
der le problème dès la rentrée 
d'octobre.

La conclusion de cette Convention 
nous a donné l'occasion de question­

A S S U R A N C E S
La discussion de la nouvelle 

convention collective des Ca­
dres continue. Les chapitres 
suivants ont fait l’objet des 
réunions tenues jusqu'ici par 
la Commission paritaire :

— Champ d’application ;
— Durée dénonciation - ré­

vision ;
— Organismes paritaires ;
— Liberté syndicale, liber-* 

té d’opinion ;
— Délégués du personnel 

cadre ;
— Comité d’entreprises ;
— Comité inter - entreprise 

des Sociétés d'assuran­
ces ;

-— Embauchage :
— Organisation du travail 

et discipline générale ;
— Rupture ou cessation du 

contrat de travail.
Nous pensons que le chapi­

tre «salaires-» pourra être 
abordé le mois prochain.

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS
au Comité d’Entreprise 

et des Délégués du Personnel

m  Travailleurs français
A CHARTRES

COLLEGE « CADRES »
13 mai 1954

Inscrits, 45.
V otants, 41.
M ajorité absolue, 23.
1 siège à pourvoir.

T itulaire .
M. RAGAIGNE, chevalier du 

Mérite Social, 29 voix, élu
Suppléant

M. RICHARD, 40 voîx, élu. 
Nos deux amis ont été élus dé­

légués du personnel et membres 
du  Comité d ’entreprise sans con­
currents. Nous les en félicitons.

COMITE D’ENTREPRISE 
(Collège des Employés)

Les deux postes pourvoir 
on t été attribués aux candidats 
C. F . T. C.

ner à nouveau l'U . I. M. M. sur 
les possibilités de conclure UN E  
CO N V EN TIO N  NATIONALE PO U R  
LES IN G EN IEU R S ET CADRES 
DES INDUSTRIES DE LA METAL­
LU R G IE . Les trois Organisations 
(C. G . C .. F.-O , et nous-mêmes) 
avons relancé l'U . I. M. M. et il 
nous a été répondu que notre 
demande serait examinée par le 
prochain Conseil qui doit se tenir 
d'ici peu.

On se souvient que les pourpar­
lers ont achopé sur deux points 
essentiels : l'indemnité de licencie­
ment et les congés payés. Nous 
tiendrons nos adhérents informés de 
la suite qui sera donnée à nos 
demandes ; mais nul doute que nous 
ne pouvions accepter des conditions 
inférieures à celles obtenues dans 
les conventions nationales que nous 
avons déjà signées pour les Cadres 
dans d'autres secteurs industriels.

Nous avons été trop patients jus­
qu'ici, et le moment viendra bientôt 
où les Cadres de la Métallurgie

A  DIFFERENTES reprises (voir 
« Cadres et Profession • de 
mars 1953, décembre 1953 

et mars 1954) nous avons tenu nos 
lecteurs au courant des procédés 
peu élégants employés par le 
BUREAU VERITAS pour contraindre 
son personnel à accepter des me­
sures parfois très discutables.

Nous avons notamment exposé le 
cas des experts de cette Société 
qui ont été mis à la retraite à  l'âge 
de 60 ans en vertu d'un Règlement 
datant de 1924 et dont la caducité 
avait été déclarée dans une note 
de service interne, au moment où 
le BUREAU VERITAS adhérait au 
Régime de Retraites et de Pré- 
voyance institué par la Convention 
du 14 mars 1947.

Après plusieurs démarches res­
tées sans résultat, aussi bien de la 
part des Délégués du Personnel que 
du Comité d'Entreprise et de notre 
Fédération elle-même, il fallut bien 
citer le BUREAU VERITAS en jus­
tice. Nous avons annoncé le résul­
tat des premiers Jugements rendus 
par le Conseil des Prudhommes au 
mois de juin 1953 en faveur de 
trois collaborateurs relativement 
peu anciens dans l'entreprise, et 
condamnant le BUREAU VERITAS 
à régler à  deux d'entre eux ayant 
plus de cinq ans d'ancienneté 
1TNDEMNITE DE LICENCIEMENT 
et en outre à chacun une somme de 
700.000 francs à  titre de DOMMA­
GES ET INTERETS pour rupture 
abusive de contrat.

A la suite de cette décision, le 
BUREAU VERITAS, obligé d'sd- 
mettre qu'il y avait licenciement, 
REGLA L INDEMNITE, mais fit appel 
de la condamnation à  dommages 
et intérêts, ne voulant pas admettre 
la rupture abusive.

Dans son audience du 30 avril 
1954, la VII Chambre de la Cour 
d'Appel de Paris vient de confirmer 
les jugements rendus par le Conseil 
des Prud hommes de la Seine, por­
tant notamment le montant des dom­
mages et intérêts alloués à  l'un des 
intéressés de 700.000 à  1.200.000 
francs.

La preuve est faite qu'un patron 
ne peut, de son seul gré, décider 
de mettre à  la retraite avant l'âge 
prévu un de ses collaborateurs 
sans l'accord de celui-ci. C'est la 
thèse que nous défendons depuis 
plus de quatre ans et que le texte 
du Jugement que nous reproduisons 
par ailleurs confirme de façon for­
melle (Voir en page 7.)

Cas COMPARE,T
Nous rappelons que le BUREAU 

VERITAS, dans l'espoir de se dé­
barrasser d'un délégué syndical, 
avait voulu le muter à  Marseille. 
COMPARE! avait refusé, aucune 
clause de son contrat ne lui faisant 
une obligation d'accepter ce dépla­
cement. Le BUREAU VERITAS, pré­
textant d'une faute gtave, à  la  suite 
de ce refus, a mis COMPARET à 
pied, sans solde, en décembre 1952. 
et demandé aux Tribunaux de pro- • 
noncer la résiliation de son contrat*

devront engager une action éner­
gique pour infléchir l'opinion patro­
nale dans un sens plus compréhensif.

SYNDICAT PARISIEN 

Réunion du Groupe Métallurgie
Le 12 juillet, les Ingénieurs et ca­

dres des Industries m étallurgiques 
se sont réunis au siège, rue Mon- 
tholon.

Ils ont été informés par CIBIEL 
de l ’éta t des négociations relatives 
à la convention collective de la ré­
gion parisienne. En vue des discus­
sions u ltérieures à in tervenir pour 
l ’élaboration d’une Convention na­
tionale pour les Cadres. BAPAUME 
a sollicité l ’avis des ingénieurs et 
cadres présents sur les dispositions 
de notre projet de Convention qui 
présentent une différence marquée 
avec les propositions patronales : il 
s'agit notamment de l'indem nité de 
congédiement, du paiement des jours 
de maladie du départ en retraite.

Nos adhérents recevront sous 
quelques jours un exem plaire de la 
Convention collective de la Région 
parisienne.

moyen astucieux de tourner les dis­
positions de la loi sur la protec­
tion des délégués du personnel et 
aux Comités d’entreprise. COMPA- 
HET a  formule en temps une de­
mande reconventionnelle de paie­
ment de ses appointements, y com­
pris la correction d’un déclassement 
dont il avait été victime en 1951.

Le Tribunal des Prud'hommes a 
débouté le BUREAU VERITAS de sa 
demande et l’a condamné à  payer 
a  COMPARET tous ses appointe­
ments rectifiés.

La 7e Chambre du Tribunal civil 
a  récemment confirmé le premier 
jugement, qui devient ainsi exécu­
toire.

La preuve est donc faite que les 
mesures prises par le BUREAU VE­
RITAS étaient abusives et, faute de 
n avoir pas accepté la discussion 
avec noire Fédération, il perd tous 
ses procès.

Autre nouvelle
Le Conseil d'Administration du 

BUREAU VERITAS s'est réuni en 
session extraordinaire quelques jours 
apres le jugement du Tribunal civil 
concernant les experts mis en re­
traite à  60 ans. et a  licencié le 
Directeur général.

Bien entendu, nous n'établissons 
aucune relation entre les deux évé­
nements.

★

Nous publierons dans le prochain 
C.P. le réquisitoire du Substitut du 
Tribunal concernant COMPARET.

ÉLECTIONS^
P R O F E S S IO N N E L L E S

ALSTHOM  (Colombes)
Elections m ai 1954 

DELEGUES
AU COMITE D’ENTREPRISE

Deuxième Collège
O nt obtenu* :

Titulaires
C .G .T ... 33 voix
F .O ........ 5 voix
C.F.T.C. 75 voix (2 élus : MM.

FREMEAUX et 
NOLD).

HU-

Suppléants
C .G .T ... 35 voix
C.F.T.C. 80 voix (2 élus : MM.

BOURRIER et 
CHENE).

DU-

DELEGUES DU PERSONNEL
Deuxième Collège 

O nt obtenu :
T itulaires

C .G .T .._ 36 voix (1 élu).
P .0 ........ 20 voix (pas d élu).
C.F.T.C. 51 voix (2 élus : MM.

FREMEAUX et SEU- 
GES).
Suppléants

C .G .T .... 40 voix (1 élu).
F-O......« 21 voix (pas d ’élu).
C .F.T.C. 49 voix (2 élue : MM.

CROT e t DUPUY).
Nés félicitations à

LE BUREAU VÉRITAS (suite)
»

perd  ses procès... et son Directeur GénéraI

Assemblée Générale du Syndicat des Cadres 
de la Région du Nord à ARRAS

LE dimanche 16 mai, les délégués mandalés par toutes les 
Sections locales du Syndicat régional des Cadres C.F.T.C., 
accompagnés pour la plupart de leurs familles, se sont 

rassemblés à Arras, en vue de faire le point de l’activité menée 
au cours de l’année écoulée et de déterminer une ligne de 
conduite pour l’action à poursuivre dans le domaine écono­
mique, professionnel et social.

En ouvrant la séance, Maurice GEVAERT, président, sou­
ligna le travail intense fourni par toutes les Sections du Nord 
et du Pas-de-Calais en vue du succès de l’Assemblée et remer­
cia les dirigeants de la Section d ’Arras pour leur importante 
contribution à la réussite de cette journée.

Au nom de ceux-ci, M. SABA­
TIER , d’Arras, souhaita la bienvenue 
aux congressistes et rappela en ter­
mes émouvants les principes d'action 
qui doivent inspirer les militants syn­
dicalistes chrétiens.

La parole fut donnée ensuite a 
Louis LEM AIRE, secrétaire général, 
et l'Assemblée entendit avec une at­
tention soutenue, le rapport géné­
ral d’activité de l’exercice écoulé, 
bilan très positif des réalisations du 
Syndicat en matière d’accords de sa­
laires et de conventions collectives, 
de défense des adhérents en Justice, 
d'organisation plus poussée des Sec­
tions locales entraînant un accroisse­
ment des effectifs.

PH ILLIPS
ET PÀIN-VERM OREL  

(Montrouge)
Elections

des 18 mai et 25 m ai 1954

DELEGUÉS DU PERSONNEL
Inscrits : 7.7 — V otants : 67 

O nt obtenu :
M. DARDANNE. C .F.T.C ., ti tu ­

laire, 55 voix (élu) ;
M. DUFRANÇAIS, C .F.T.C., sup­

pléant, 55 voix (élu).

COMITE D’ETABLISSEMENT
COLLEGE «CADRES») 

Inscrits  : 77 — V oatnts : 67 
O nt obtenu 3

M. DERIAT, C.F.T.C., titu la ire , 
38 voix (élu) ;

M. GACOGNE, C.F.T.C., sup­
p léan t, 53 voix (élu), 

tous ces collègues.

Vivement applaudi par l'Assem­
blée, ce rapport donna lieu à un 
échange de vues fort intéressant au­
quel participèrent la plupart des 
délégués et qui porta notamment 
sur la position du Syndicat dans le 
problème des salaires et de la hié­
rarchie, les abattements de zone, la 
productivité et les moyens d'en faire 
bénéficier équitablement les travail­
leurs, le régime de retraite des Ca­
dres, la Caisse de Défense Juridi­
que, etc.

Après l’approbation du rapport 4 
l'unanimité. l'Assemblée entendit un 
exposé Sur la situation de la tréso­
rerie du Syndicat et procéda au re­
nouvellement partiel du Conseil ré-

ALIM ENTATION
VINS ET SPIRITUEUX 

Région Parisienne
L’avenant Région parisienne à la 

Convention collective nationale des 
VINS et SPIRITUEUX concernant 
les classifications a été signé le 
15 juin 1954 et prend effet du 
1-' janv ier 1954.

Il comporte des définitions avec 
coefficients des fonctions des Ca­
dres, tan t pour les petites et moyen­
nes entreprises que pour celles à 
structures développées.

Cette classification a été laborieu­
se à m ettre au point, en raison de 
la diversité des entreprises qu’elle 
concerne et que les titres des em­
plois ne sont pas considérés avec la 
même importance suivant la nature 
des entreprises.

D’après cet avenant le salaire  mi­
nimum correspondant au coefficient 
400 est' de 66.000 francs.

glonal. conformément aux dispositions 
prévues aux statuts. On trouvera ci- 
après le texte de la motion générale 
résumant l'ensemble des travaux de 
cette matinée bien remplie.

Pendant que se tenait ‘'Assem­
blée statutaire, les familles -les con­
gressistes participèrent en autocar 
spécial à une visite organisée de la 
ville d Arras, riche en souvenirs ar­
tistiques et historiques.

A midi, tous se retrouvèrent en 
l'église Notre-Dame des Ardents 
pour la messe célébrée à la mémoi­
re des membres défunts du Syndicat, 
à laquelle Monseigneur PERRIN , 
évêque d'Arras, avait tenu à se faire 
représenter. Au cours de l'allocution 
qu'il prononça. M. le chanoine LAR- 
D EU R, • directeur du secrétariat so­
cial d Artois, rappela l'enseignement 

‘de l'église en matière sociale et dé­
finit les tâches imparties aux mili­
tants syndicalistes chrétiens.

A I Issue de la messe, un apéri­
tif et un repas. familial constituèrent 
une agréable détente dans une at­
mosphère de franche gaieté et d'ami­
tié. Ce fût ensuite le départ pour 
une magnifique excursion qui con­
duisit tous les participants â travers 
les champs de bataille de l'Artois 
et les sites familiers et grandioses 
de Lorette et Vimv.

PÉTROLE
Après la. s ignatu re  fie la Con­

vention * C lauses générales » de 
l ’In d u s trie  du Pétro le  e t de ses 
annexes concernant les ouvriers 
et les collaborateurs (Employés 
e t Agents dé M aîtrise), il re s ta it 
à élaborer et il conclure la Con­
vention 'annexe des Ingénieurs et 
Cadres. C’est il cette tache que 
s 'est a tte lée  la Commission M ixte 
réun ie  le 16 ju in  dernier.

I,es propositions patronales ser­
vent de base aux  travaux . Si elles 
contiennent un certain  nombre de 
dispositions in téressan tes suscep­
tib les de recueillir notre accord, 
d 'au tres, p a r  contre, ont fa it 
ap p a ra ître  des divergences, tou t 
au  m oins apparentes, su r les 
points su ivan ts :

Cadres supérieurs. — I,e pro­
je t  pa tronal exclut les C adres 
supérieurs au-délà de la position 
I I I  B (ancien coefficient 600). 
C ertaines Conventions ou Accords 
(Conventions industries chim i­
ques, caoutchouc, Accord m étal­
lurgie) é tendent leu r classifica­
tion jusqu’au poste I I I  C cor­
respondant au  coefficient 800. 
Nous dem andons que ces Cadres 
soient égalem ent inclus dans la 
Convention « pétrole ».

Indem nité  de- licenciement et 
retraite. — Le pro jet patronal 
a é té étudié avec le souci de ne 
pas im poser de charges nouvelles 
aux  entreprises ayan t institué un 
régim e spécial de re tra ites . Il a 
négligé, par contre, des d ro its 
acquis résu ltan t de la Convention 
du 14 m ars 1947 e t notam m ent 
l'im possibilité, sau f accord p a rti­
culier, de m ettre  un C adre à  la 
re tra ite  avan t l'Age norm al de 
65 ans.

M alheureusem ent, la sérénité 
de la  discussion a  é té troublée 
p a r  le rep résen tan t de F.-O., plus 
qualifié pour d iscuter une Con­
vention ouvrière que les condi­
tions de trav a il des Ingénieurs 
e t  Cadres, e t dont les in terven­
tions ont « braqué » les in te r­
locuteurs patronaux. Nous nous 
employons il rédu ire  ces difficul­
tés e t pensons qu 'après quelques 
échanges de vues la Convention 
pourra  ê tre  conclue en septem bre 
ou octobre prochains.

MOTION GÉNÉRALE

L ES adhérents du Syndicat régional des Cadres C.F.T.C., réunis en 
Assemblée générale, à Arras, le dimanche 16 mai 1954, approuvent 
le Rapport moral de l’Exercice 1953-1954 et la Situation financière 

qui leur ont été présentés.
•  Ils enregistrent avec satisfaction la progression des effectifs et l’amé­
lioration sensible des liaisons, par un meilleur fonctionnement des sections 
locales mettant davantage les services du Syndicat à la portée de tous.
•  Confirmant une position déjà exprimée à maintes reprises, ils mandatent 
leurs dirigeants en vue de développer la pratique des conventions collecti­
ves professionnelles, sur le plan national, régional ou local, pour les 
industries ou activités qui n’en sont pas encore pourvues.
•  Les adhérents approuvent la position prise précédemment par le Bureau 
régional à propos du problème des bas salaires et de la hiérarchie. 
Solidaires de l'ensemble des salariés, ils considèrent qu'il s’agit d'apporter 
en premier Heu des améliorations sensibles à la situation des travailleurs 
n’atteignant pas un niveau de vie décent. Ils confirment qae toute opération 
de revalorisation généralisée des salaires, entraînant des répercussions sur 
toute la hiérarchie, ne peut se concevoir que si elle correspond à un 
accroissement de la production obtenu par une amélioration de la produc­
tivité. Celle-ci doit se réaliser dans un climat de parfaite loyauté, en plein 
accord avec les travailleurs qui doivent légitimement retirer leur part de 
profit.
•  Ils déclarent que l'attitude à adopter sur le problème des salaires doit 
s’inspirer de la situation économique des divers secteurs d’activité, les 
objectifs à fixer étant fonction des possibilités d’amélioration des rému­
nérations sans répercussions dans les prix de vente.
•  Ils rappellent qu’il est de stricte justice de réexaminer et de solutionner 
sans tarder 1 irritante question des abattements de zone et préconisent que 
la base hiérarchique du pouvoir d’achat soit étabUe sur le cadre confirmé. 
•  Persuadés de l'importance des problèmes économiques et de leurs 
répercussions sociales, ils mandatent leur Bureau régional pour entreprendre 
toutes études utiles en ce domaine en liaison avec les autres organisations 
affiliées à la C.F.T.C. Ils estiment qu’il est indispensable, en vue de 
faire œuvre constructive, de rassembler tous les adhérents d’une même 
centrale afin d étudier les problèmes qui les intéressent tous. Dans cet 
esprit, ils chargent leurs dirigeants de prendre tous contacts nécessaires 
avec les divers Syndicats, Unions locales, Fédérations affiliées à la 
C.F.T.C., de manière à aboutir sur le plan local, régional ou national, 
a la réalisation effective de commissions, de cartels, et tous autres groupe­
ments permettant les études nécessaires.
•  Conscients du rôle important que doit jouer le syndicalisme des Cadres 
dans la vie du pays, ils adressent un pressant appel à leurs collègues non 
syndiqués et les invitent à se joindre à eux en vue de la réalisation 
prochaine des objectifs ci-dessus définis.

BANQUEBATIMENT - TRA VA U X PUBLICS
Élections du Conseil d’Administration 
de la Caisse de Retraite des Cadres

COMME nous l’avons déjà 
indiqué dans le num éro de 
mai 1954 de « C adres et 

Profession », des élections se 
sont déroulées le 12 ju in  J954. 
à l’occasion de l’Assemblée géné­
ra le  annuelle de ses adhérents, 
pour le renouvellem ent du Conseil 
d’adm in istra tion  de la Caisse 
N ationale de Prévoyance du B ati­
m ent et des T ravaux Publics.

Du côté « salariés ». le Conseil 
so rtan t se composait de 10 mem­
bres d’appartenance syndicale d if­
férente et même indépendante : 
6 représentaient la C. G. C., 2 la 
C. F. T, C. et 2 venaient d’un 
groupe d ’indépendants. Aucun élu 
ne rep résen ta it la C. G. T. et 
F.-O.

Pour les raisons qui ont été 
eximsées dans notre précédent 
article, notre Fédération d’ingé­
n ieurs e t C adres C. F. T. C. du 
B âtim ent et des T ravaux  Publics 
a cru  bon d'accepter un accord 
qui lui é ta it proposé par la 
C. G. C.. soutenu par F.-O. et 
les Indépendants, pour que seule 
une liste commune « Conseil sor­
tant » soit présentée aux suf­
frages des électeurs devant la 
liste C. G. T. Cette entente devait, 
au  sens de ses auteurs, avoir 
son plein effet en conservant au 
Conseil d 'adm in istra tion  qui 
devait être  élu en 1954. toute 
l'hom ogénéité de son prédéces­
seur élu en 1950 et lui perm ettre 
de poursuivre sans difficulté le 
program m e de prévoyance en tre­
pris aussi bien, au bénéfice des 

Cadres en activ ité  qu'à celui des 
Cadres anciens et retraités.

Les élections qui ont eu lieu 
le 12 ju in  1954 ont form é un Con­
seil d’adm in istra tion , comme p ré­
vu. S m ajorité  Conseil so rtan t, 
m ais elles ont perm is la ren trée 
parm i ses membres d 'un rep ré­
sen tan t de la  C. G. T. L’apparte ­
nance syndicale des mem bres élus 
se présente donc ainsi :

4 élus C. G. C. (contre 6 p ré­
cédemment) ;

2 élus C. F. T. C. (contre 2 p ré ­
cédemment) ;

2 élus rep résen tan t les Indé­
pendants (contre 2 précédem­
ment) ;

1 élu C. G. T. (contre 0 pré­
cédemment) ;

1 élu F.-O. (contre 0 précédem­
m ent).

Quelle déduction doit-on tire r  
de ees élections ? D’abord que, 
su r 30.000 électeurs environ, il 
y a eu 65 %  de votants et, p ar 
conséquent, environ 11.000 absten­
tions. E nsu ite  que, su r les 19.000 
suffrages exprim és, 8 % ont été 
déclarés nuis, ce qui donne, en 
définitive, une élection acquise 
par environ 17.000 bulletins de 
vote sur 30.000 inscrits.

Quand on sau ra  que de toutes 
les Caisses de R etra ites  des 
C adres (et elles sont approxim a­
tivem ent 70 qui groupent les 
3S0.000 Cadres ex is tan ts), seule 
la  Caisse N ationale de P ré ­
voyance du B âtim ent et des T ra ­
vaux Publics a in stau ré  pour les 
élections des membres de son 
Conseil d’adm in istra tion  la forme 
la plus dém ocratique qui soit, 
puisque son système est celui qui 
rég it les élections municipales, 
c’est-à-dire scrutin  de liste  à 
un tou r avec la plus fo rte  
moyenne pour les restes, on com­
prendra combien pareil déchet 
dans les suffrages exprim és puisse 
fausser toutes prévisions et gêner 
les déductions à en tirer.

Cependant, il fa u t essayer de 
comprendre d’où viennent ces 
abstentions. Est-ce un m anque de 
confiance î  Au contraire, ce nous 
semble, ca r les abstentionnistes 
au ra ien t eu là  l’occasion de 
l’exprim er. Est-ce un  m anque 
d 'in té rê t ? P eu t-être  pour certa ins 
jeunes Cadres qui ne , compren-.

lient pas encore, dans l’enthou­
siasm e de leur jeunesse, la néces­
sité de la « prévoyance » et 
l'indispensable souci de la 
« re tra ite  ». Est-ce enfin que les 
adhéren ts ne sont pas avertis  des 
fa its  et gestes de leur Caisse de 
R etra ites et, en particu lier, des 
élections des. membres de son 
Conseil d’adm inistration  chargé 
de la gérer ? C’est à voir.

Sans doute nos professions du 
B atim ent et des T ravaux Publics 
ont un personnel nomade, sur­
tou t dans les T. P. Les en tre­
prises reçoivent en bloc : commu­
nications. circulaires, enveloppes 
et bulletins de vote ém anant de 
la  Caisse de R etraites, à charge 
pour elles de les tran sm ettre  aux 
intéressés. Nous savons trop  bien 
que cette transm ission réglemen­
ta ire  est très souvent omise par 
les entreprises, niais nous ne pou­
vons supposer que c’est systém a­
tiquem ent que certa ins chefs de ■ 
personnel de grosses entreprises 
évitent ainsi de fa ire  suivre à 
l'adresse indiquée les plis ém a­
nan t de la Caisse de R etraites 
de leur personnel.

D’au tre  part, les Ingénieurs 
et Cadres inscrits à la Caisse 
et qui reçoivent les bulletins de 
vote ue croient pas toujours qu'il 
soit nécessaire, sinon indispen­
sable. d’encourager et de soute­
n ir  de leur vote leurs collègues 
au Conseil d’adm inistration  qui 
défendent leur re tra ite  fu tu re  et 
leurs in térêts présents en 
essayant d 'am éliorer un régime 
de prévoyance. E t pourtan t toutes 
les facilités -leur ont été ména­
gées pour exprim er leur opinion : 
vote par correspondance, enve­
loppe im prim ée à l'adresse de la 
Caisse et. au surplus, affranchie.

C’est cependant dans ces hypo­
thèses qu’il fau t rechercher l’ori­
gine et les raisons des 11.000 
abstentions. Que dire enfin des 
1.600 suffrages exprimés, mais 
qui ont dû être  annulés pour la 
seule et unique raison que les 
électeurs n’avaient pas signé de 
leu r nom au dos de l’enveloppe 
de re tou r contenant leur enve­
loppe de vote. Cette omission est

Une Convention collective natio­
nale applicable à tous les person­
nels des Agences de Voyage Em­
ployés et Cadres a été signée le 
4 juin entre : l'Union Syndicale 
des Agences de voyage et les Orga­
nisations syndicales de personnel. 
La C.F.T.C. était représentée par 
la Fédération des Employés, Tech­
niciens et Agents de Maîtrise et 
notre Fédération.

Nous reproduisons ci-après les 
dispositions les plus intéressantes :

CHAMP D’APPLICATION. — 
L’ensemble des salariés des Agen­
ces de Voyage pour l’ensemble du 
territoire métropolitain, sauf la 
Société COOK dont le personnel 
est régi par des conventions parti­
culières de la Compagnie Interna­
tionale des Wagons-Lits.

DATE D’APPLICATION. — 
1er février 1954.

CUMUL D’EMPLOI. — Les em­
ployeurs s’engagent à ne pas em­
baucher dans leurs entreprises, sauf 
difficultés de recrutement en pério­
de saisonnière, des salariés dispo­
sant d’une retraite supérieure à 
75 % du salaire minimum de la 
profession, exception faite pour les 
confectionneurs de billets.

Les situations actuelles' de cumul 
seront régularisées dans un délai de 
six mois après la signature de la 
convention.

REMPLACEMENT. — Droit, 
pour celui qui est désigné pour

im pardonnable. Le dos de cette 
enveloppe de retour po rta it le 
nùnjéro d’adhésion, le nom de 
l’adhéren t et l'indication de la 
signature  à apposer. L'accomplis­
sem ent de cette form alité, c'est- 
à-dire l’apposition de la signa­
ture, est indispensable pour le 
contrôle de la liste électorale et 
donne -également à ce mode de 
vote par correspondance le carac­
tère  personnel qui supprim e ton­
tes les ten tatives de truquage à 
supposer.

Le bureau de vote, dans son 
ensemble, patrons et salariés, ne 
pouvait donc homologuer les bul­
letins de vote qui n’éta ien t pas 
revêtus de cette form alité  de sau­
vegarde.

Ainsi doue le manque de disci­
pline de certains de nos collègues, 
aussi bien C. F. T. C., C. G. C„ 
F.-O. et Indépendants, pour des 
élections aussi im portantes que 
le renouvellem ent du Conseil 
d 'adm inistration  de leur Caisse 
de R etraite , a perm is qu'un can­
d idat C. G. T. puisse ren tre r à 
nouveau dans le sein du Conseil. 
Ce n’est pas catastrophique. 
Cependant, lorsque l'on sait de 
quelles théories particulières la 
C. G. T. prétend rég ir le régime 
social des salariés en général et 
le régime des re tra ites  de Cadres 
en particulier, l’on ne peut que 
reg re tte r les abstentions de cer­
ta ins et la négligeance des autres.

L 'unanim ité de sentim ent qui 
régnait heureusem ent jusqu’à ce 
jo u r parm i les membres du Con­
seil. aussi bien patrons que 
Cadres, de la Caisse N ationale de 
Prévoyance du Bâtim ent et des 
T ravaux  Publies risque d 'ê tre  
rompue. Si cette éventualité se 
produisait, ce se ra it du plus 
fâcheux effet au su je t des déci­
sions im portantes que le Conseil 
sera appelé à prendre pour la 
bonne gestion des Fonds de P ré­
voyance dont ii a la charge.

Raym ond PERXELLAND.
Administrateur-fondateur 
de la Caisse Nationale 

de Prévoyance du ■Bâtiment 
et des Travaux publics.

rem plir pendant plus d’un mois 
<le cas de congé annuel excepté) 
les fonctions- d’un salarié apparle- 
tant à une catégorie ou un échelon 
supérieur, à une indemnité de fonc­
tions fixée au minimum à 50 % de 
l’écart entre les salaires minima des 
emplois pendant les trois premiers 
mois, et à 75 % pendant les trois 
mois suivants.

CONSTITUTION DU CONSEIL 
DE DISCIPLINE. — Prévu pour 
les entreprises occupant au moins 
25 salariés.

INDEMNITE DE LICENCIE­
MENT. — A partir de deux années 
de présence, paiement (sauf faute 
grave) d’une indemnité de licen­
ciement calculée comme suit :

— Pour chacune des dix premiè­
res années de présence dans l’éta­
blissement : 25 % du salaire nor­
mal du dernier mois d’emploi ;

— Pour chacune des années de 
présence dans l’établissement à 
partir de la onzième année : un 
tiers du salaire normal du dernier 
mois d ’emploi ; avec plafond le  
12 mois de salaire.

CONGES ANNUELS
— Moins d’un an de présence : 

un jour par mois de présence ;
— Entre 1 an et 3 ans : 15 jours 

ouvrables ;
— Entre 3 ans et 6 ans ; 18 jours 

ouvrables ;
(Lige la suite page 6 .)

PROTOCOLE 
DE COORDINATION
entre le régime de la Caisse 

autonome de Retraites 
du Crédit populaire 

et I A. G . I. R. C.
Au cours de la Commission natio­

nale paritaire du 5 juillet, ont été 
approuvés les termes d'un protocole 
de coordination entre le régime de 
retraites du Crédit Populaire et le 
régime de retraites et de prévoyan­
ce des Cadres (convention du 14 
mars 1947).

Cet accord reproduit presque in­
tégralement les clauses et conditions 
de l'accord signé le 14 avril 1954 
entre les Caisses de retraites des 
banques de l'A .P .B . et l'A .G  I.R .C , 
(accord publié dans « Cadres et 
Profession » d'avril).

Nous tenons toutefois à signaler 
que la Direction du Crédit Popu­
laire avait proposé aux délégués 
syndicaux la mise en application de 
ce régime avec rappel du 1er jan­
vier 1954. Sur intervention de notre 
représentant Cadres. A. DREVELLE, 
la Direction du Crédit Populaire 
est revenue sur sa position primitive, 
et a adopté la même date de rapoel 
que I A .P .B ., soit le 1w lanvier 
1952.

Reconnaissance 
de l'ancienneté

Au cours de sa séance du 5 Juil­
let, la Caisse autonome de Retraites 
du Crédit populaire a modifie, dans 
son règlement intérieur, les modalités 
de reconnaissance de l'ancienneté 
dans la profession, en fonction de 
la nouvelle rédaction de l'article 
31 bis adopté par les banques de 
l'A .P .B .

Notre représentant Cadres, A. 
DREVELLE. a. par souci cf'équité 
pour nos collègues Employés, de­
mandé et obtenu que ces nouvelles 
dîspdsitions prennent effet au 1" 
janvier 1952. afin de créer une 
similitude complète avec le Régime 
de Coordination.

Mise en application 
du régime 

de coordination 
A.P.B.-A .G .I.R .C.
Nous rappelons que l'accord du 

14 avril 1954 prévoit, soit le ver­
sement d'une pension de coordina­
tion. soit l'attribution d'une pension 
complémentaire de coordination lors­
que l'intéressé a déjà des droits 
dans un des dpux régimes considé­
rés. Pour obtenir ces pensions, les 
intéressés doivent s'adresser a la 
Caisse de retraite de leur dernier 
employeur. Cette Caisse leur trans­
mettra un imprimé de demande qu'ils 
devront ensuite retourner, suivant le 
régime auquel appartient ’adite 
Caisse, soit à l'A .G .I.R .C .. 4, rue 
Leroux. Paris (163). soit au secréta­
riat administratif du Comité inter­
bancaire des Retraites des Banques, 
18. rue La Fayette. Paris (9"). Ces 
deux Organismes appliqueront en 
commun les dispositions prévues pour 
la liquidation des droits des Inté­
ressés.

Salaires
Les Organisations syndicales se 

sont réunies pour examiner les 
moyens d'obtenir une revalorisation 
des salaires de la profession, et ont 
décidé l'envoi à l'A .P .B . d'une le t­
tre demandant la réunion de la Corn-: 
mission nationale Paritaire, précé- ■ 
dée si possible d'une Commission 
de travail au cours de laquelle se­
raient examinées les questions sui­
vantes :

—  Fixation d'un nouveau salaire 
minimum national profession-' 
nel ;

—  Détermination d'une nouvel­
le valeur du point ;

—  Révision des abattements de 
zone ;

—  Attribution Immédiate d'une 
indemnité d'attente.

Nous tiendrons nos adhérents au 
courant de la suite donnée à ce| 
propositions.

VOIR DERNIERE NOUVELLE 
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LES DÉBATS DU IXe CONGRÈS (suite)
Après le repas pris en commun, 

la séance de l’après-midl fut prési­
dée par A. DREVELLE. Les con­
gressistes élirent leur nouveau bu­
reau fédéral dont nous donnons la 
liste ci-contre, RIFFAULT pré­
sente ensuite son rapport sur la fis­
calité que nos lecteurs ont trouvé 
dans « CADRES et PROFESSION » 
de juin avec la motion qui le com­
plète.

CODRON rend hommage à la com­
pétence et à la vigilance de RIF­
FAULT. à qui nous devons d avoir 
obtenu un allégement appréciable 
de l'impôt

CADE partage le point de vue de 
CODRON et insiste pour que les 
conclusions du rapport se situent 
dans le cadre confédéral, abstrac­
tion faite du rapport du Conseil 
économique que la délégation C. F 
T. C. n'a pas adopté II voudrait, 
dans la motion voir disparaître  la 
référence aux travailleurs intellec­
tuels qui englobent les professions 
libérales, lesquelles n'ont rien à 
voir avec les Cadres salariés.

ESCHER répond à CADE que no­
tre  Congrès ne serait pas dans son 
rôle s'il ignorait l'ensemble de la 
communauté française II fait res­
sortir que les Cadres C. F. T C. doi­
vent se singulariser en m ontrant 
que la défense de leurs intérêts pro 
fessionnels ne doit pas être exclu­
sive de l intérêt général il montre 
qu'un nombre considérable de tra ­
vailleurs intellectuels sont écrasés 
d'impôts autant que les Cadres in­
dustriels.

CORDROCHH et FLAMENT in­
terviennent pour proposer des mo­
difications de rédaction qui donnent 
satisfaction à tout le monde.

GARD1N proteste contre les pré­
tentions de certains qui projettent 
de faire décompter les allocations 
familiales dans le salaire et d 'au­
tres qui voudraient les voir suppri­
mées à partir d 'un certain niveau 
de revenus.

RIFFAULT répond : « Il n 'a ja ­
mais été question que les alloca­
tions familiales soient intégrées au 
salaire. On a fait allusion au rap­
port Nathan. Vote du 10 avril 1954 : 
un seul parti est intervenu : la 
S.F I.O. contre le fait que les allo­
cations familiales ne soient pas 
taxées à l'impôt général. »

ESCHER intervient de nouveau en 
faveur de la motion sur la fiscalité 
Il signale que les thèses défendues 
par RIFFAULT ont été prises en 
considération par la C T.I. et qu'il 
est souhaitable q uelle  soit votée 
sans modification importante

Apres une nouvelle intervention 
de CADE. PAGES est d'accord avec 
RIFFAULT. puisque la motion satis­
fait au triple but : moral, financier 
économique.

RIFFAULT fait une dernière mise 
au point et la motion est votée à 
l'unanimité, moins une voix et tro is 
abstentions.

R A P P O R T  F I N A N C I E R
RIFFAULT ayant analysé la si­

tuation de trésorerie, après que les 
commissaires aux comptes eurent 
déposé leur rapport, le rapport fi­
nancier est adopté.

P R O P A G A N D E
Mlle REINE est une spécialiste 

des questions de publicité. Elle ex­
pose au Congres qu elle a constitué 
une équipé de propagandistes pour 
renenser nos méthodes de propa­
gande. Elle envisage la mise au 
point d'un plan d'action basé sur un 
questionnaire qui sera adressé aux 
Cadres non syndiqués.

de congé, à partir de 12 ans de
présence.

Les congés seront pris en princi- 
ue, en dehors des deBx semaines 
précédant le Jour de l'A n, des deux 
semaines précédant Pâques, et du 
1" juin au 15 septembre, sauf 
accord particulier.

CONGES MALADIE. -  Paie­
ment de la différence entre salaire 
et prestations journalières de la 
Sécurité Sociale :

— Pendant le premier mois pour 
les salariés ayant plus d’Hn an et 
moins de deux ans d ’ancienneté 
dans l’entreprise ;

— Pendant deux mois, s’ils ont 
plus de deux années et moins de 
cinq ans de présence ;

— Pendant trois mois s’ils ont 
plus de cinq années de présence.

Le chapitre « congés maladie » 
est très complet et prévoit la plu­
part des cas qui peuvent se pré­
senter : remplacement temporaire 
du malade ; impossibilité pour ce 
dernier , de rçprçnd|re le travail à

M O T I O N  G E N E R A L E
Le Congrès discute ensuite le pro­

je t de motion générale. Après de 
nombreuses interventions, elle est 
adoptée à l'unanimité.

R E G I M E  D E  R E T R A I T E
Le régime de re tra ite  est l'objet 

d 'un long débat au cours duquel 
s'affrontent les partisans de la sup­
pression des coefficients de m ajora­
tion apres soixante-cinq ans et ceux 
qui exigent absolument leur main­
tien. Sous la conduite de LEMAIRE, 
du Syndicat du Nord, les premiers 
l'em portent contre les partisans du 
statu quo. soutenu par LEHR. du 
Syndicat national des Industries du 
Froid.

Le vote demandé pour départir 
les opposants donne 210 voix aux 
partisans de la suppression des coef­
ficients de minoration et de m ajora­
tion avant et après soixante-cinq 
ans, et 90 voix à ceux qui soutien­
nent leur maintien.

C H O M A G E  T E C H N O L O G I Q U E
On trouvera en page 3 le rapport 

orésenté par le président ESCHER.
Après que celui-ci eut commenté 

son rapport et la motion qiui l'ac­
compagne. une vive discussion s'ins­
taure. passionnée par moments étant 
donné l'importance du sujet.

Tour à tour GALLAND. COR- 
DROC'H. CIBJEL, BELLANGER. 
DUCHIER viennent apporter leurs 
points de vue sur cette question et 
proposer des modifications à la mo­
tion.

CADE voudrait voir la gérance 
des fonds provenant de la taxe d ’ap­
prentissage assurée par les salariés. 
Il craint, par ailleurs, que les pro­
positions d'ESCHER, en ce qui con­
cerne la formation des ingénieurs, 
ne donnent pas à l ’industrie les spé­
cialistes dont elle a besoin. ESCHER 
apaise ses craintes et précise que 
nous avons besoin des uns et des 
autres. Il spécifie qu'à côté des 
grandes écoles qui font des cadres 
polyvalents, il y a celles qui. com­
me les Travaux publics, forment des 
spécialistes « La France, ajoute-t-il, 
est un pays qui a réalisé depuis de 
nombreuses années cet équilibre qui 
permet de choisir au fur et à me­
sure des besoins. Ce qu'il ne faut 
pas. c’est qu'on touche à ce qui a 
été une des grandes causes du déve­
loppement de notre industrie. »

ESCHER insiste sur la différence 
entre le licenciement normal et le 
licenciement pour causes technolo­
giques.

MARCHANT, de Lyon, s'inquiète 
de savoir qui déterminera s'il y a 
ou non chômage technologique.

ESCHER ayant répondu aux inter- 
pellateurs, la motion sur le chômage 
technologique fut adoptée en tenant 
compte des observations présentées. 
Elle a paru dans « CADRES ET 
PROFESSION » de juin, relatant le 
Congrès.

S E A N C E  DU D I M A N C H E  M A T I N
Sous la présidence de CLARET, 

président du Syndicat national des 
Ingénieurs des Mines. DREVELLE 
expose la procédure suivie pendant 
deux années et à laquelle il a pris 
une large part, pour obtenir l'ac­
cord de coordination des régimes 
de retraite  : banque et A.G.I.R.C. 
A la suite de cette réalisation, de 
nombreux cadres remplissant les 
conditions d'ancienneté requises 
dans les deux régimes vont bénéfi­
cier d'une retraite .

L E S  S A L A I R E S  D E S  C A D R E S  
D A N S  L ’ A L I M E N T A T I O N

Le rapport d'ANEZO a paru dans 
le précédent « CADRES ET PRO­
FESSION ». ESCHER remercie le

ponibilité pendant six mois.
TRAVAIL EN SOUS-SOL. — 

Une semaine de vacances supplé­
mentaire et augmentation du coef­
ficient de 4 points.

PKfME D’ANCIENNETE. — 
Calculée sur le salaire minimum 
de l’emploi et sur les bases suivan­
tes :

— B % pour trois ans de présen­
ce plus 1 % pour chaque année 
supplémentaire avec un maximum 
global de 20 %.

Des Commissions régionales et 
nationales de Conciliation sont ins­
tituées, en vue de régler les con­
flits qui peuvent surgir à l ’occasion 
de l’application de la Convention.

Nos camarades estimeront certai­
nement que les avantages obtenus 
sur le plan national sont im por­
tants. Nous demandons à tous de 
faire le maximum d’efforts pour 
intéresser à cette Convention leurs 
collègues non encore syndiqués, en 
leur faisant comprendre que, sans 
organisation syndicale, il nly au­
rait pas de Convention

rapporteur à qui il avait demandé 
ce travail qui nous plonge dans une 
réalité peu brillante. Il suggère que 
ce rapport puisse être complété par 
les salaires effectifs des ouvriers de 
la M étallurgie pour établir une com­
paraison avec ceux de certains ca­
dres de l'Alimentation II pense 
qu'il y aurait certaines conclusions 
à en tirer.

LEMAIRE (Nord) signale qu'aux 
permanences locales du Syndicat il 
a rencontré des cadres de l'Alimen­
tation qui assument des responsabi­
lités importantes et sont nantis de 
salaires ridicules Dans le commerce 
de l'alim entaation, il en a rencontré 
qui reçoivent 39.000 francs par mois 
Il s’est livré à une enquête pour 
entreprendre une action afin d'amé­
liorer la situation de ces collègues.

GALLOT signale qu’il faut être 
prudent pour établir une comparai­
son entre les cadres du Commerce 
et de l'Industrie alim entaire avec 
ceux des grands secteurs industriels.

Après différentes observations, la 
motion demandant en particulier 
qu'une action importante en faveur 
de ces collègues de l ’Alimentation 
soit engagée est adoptée.

L E S  J E U N E S  I N G E N I E U R S  
E T  L E  S Y N D I C A L I S M E

Les jeunes, c'est l'avenir. C’est 
parce que notre organisation l'a

Le nouveau 
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élu par le
IXe CONGRÈS NATION AL

Représentation
professionnelle

ANTORE. Métallurgie. 
ARGANT, Com. retraites. 
BELLAN G ER , Mines. 
B R U G ERE , Textile.
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CHARBO IS , Bâtiment-Eledr. 
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MEMBRES DU BUREAU
Dans sa séance d u . 2 juin, le 

Conseil fédéral a élu les membres 
de son bureau. Nous en reprodui­
sons ci-après la composition : 

Président :
ESCHER-DESRIVIERES.

Vice-Présidents :
DUCHER (Aviation) ;
VEYRAT (Lyon);
GEVAERT (Nord);
GALLAND (U.R.P. et Assur.) ; 
DREVELLE (Banque).

Secrétaire général ;
BAPAUME.

Secrétaires généraux adjoints : 
TOFANI (B âtim ent - T. P.). 
BELLANGER (Mines).
GALLOT (Perm anent).

Trésorier .-
RIFFAULT (Banque).

Trésorier adjoint :
BRUGERE (Textile).

Au titre du Conseil Economique :
CADE.

ÉDITION
M ardi 27 ju illet a  été signée 

la  Convention Collective na tio ­
nale de l ’Edition.

Nous donnerons dans le p ro ­
chain  « Cadres et Professions » 
les clauses in téressan tes de cette  
convention qui en  com porte 
« d ’uniques ». Nous n ’avons pu 
le faire dans ce num éro, la  cé­
rém onie de la  signature  s ’effec­
tu a n t pendan t que nous jmettions 
en page., , , .. , . . .

compris qu elle a confié à un jeune 
le soin de dire comment les jeunes 
voient le syndicalisme.

Le rapport de BELLANGER a pa­
ru dans le numéro du Congrès « CA­
DRES ET PROFESSION ». Son exa­
men donne lieu également à une 
discussion animée.

ESCHER félicite le rapporteur et 
souhaite que de nombreux jeunes 
viennent assurer la relève.

MARCHANT (Lyon) s'associe à 
ce souhait.

BAPAUME se déclare d accord 
avec les conclusions de BELLAN­
GER. Il signale qu’un groupe de 
jeunes a été constitué e t qu'il -a sa 
place dans nos commissions. BEL­
LANGER répond aux nombreuses 
questions qui lui sont posées et 
donne des précisions su r certains 
points de son rapport qui lui sont 
demandés.

Avec BELLANGER est clos le cy­
cle des rapports.

A
Avant de prononcer la clôture du 

Congrès, CLARET remercie tous 
ceux qui. à un titre  quelconque, ont 
coopéré à son succès.

Il résume très rapidement les tra ­
vaux de ces deux journées. « Si le 
RAPPORT MORAL a fait le point 
sur la marche générale de la FE­
DERATION dit-il. ceux sur les CA­
DRES ET LE CHOMAGE TECHNO­
LOGIQUE et les Salaires des CA­
DRES DANS L’ALIMENTATION ont 
m ontré les efforts que nous avons à 
fournir pour la défense de nos col­
lègues et pour leur assurer une part 
de sécurité, tandis que le SYNDI­
CALISME DES CADRES DANS LA 
C.F.T.C. et ses rapports avec les 
autres catégories de salariés se rap­
porte à la doctrine et à l'orienta­
tion de notre Oaganisation- »

Il é ta it utile de s 'a rrê te r sur cet 
aspect de notre action, car il n'est 
pas toujours compris pourquoi les 
Cadres ont leur place dans une cen­
trale  syndicale comme la nôtre. No­
tre présence n 'est pas inutile à la 
C.F.T.C.. bien au contraire. Nos con­
tacts avec les ouvriers et les em­
ployés sont profitables pour la com­
préhension des problèmes propres à 
chacun.

Enfin, l'avenir a été évoqué dans 
les JEUNES INGENIEURS ET LE 
SYNDICALISME. Nous devons 
poursuivre nos efforts pour ame­
ner le plus de jeunes à nous afin 
que notre Organisation soit tou­
jours dynamique et animée d'un 
continue! esprit constructif.

Un examen de conscience, un en­
semble de décisions pour aller de 
l'avant et p réparer le Congrès de 
l ’année prochaine qui m arquera le 
dixième anniversaire de notre FE­
DERATION. voilà ce qu'a été ce 
IX" Congrès.

( Su ite  de la 3’ page)
— Un accord devrait intervenir 

au sein de notre Confédération pour 
que. sans dépasser pour autant le 
cadre du programme de notre Fédé­
ration. en entente àvec les au­
tres catégories de salariés (em­
ployés ouvriers, agents de m aîtrise) 
nous définissions un plan d'action 
dans l'unité C. F. T. C-. afin de 
tendre continuellement à l'amélio­
ration du sort de tous, sans pour 
autant léser les intérêts particu­
liers des autres catégories.

— Le principe des Cartels inter­
syndicaux est à retenir au sein de 
chaque profession et. en dehors des 
problèmes de revendications, de 
conventions collectives, etc., il est 
indispensable que le problème des 
relations humaines soit également 
étudié sur le plan de la formation 
et de l'inform ation du personnel. 
C'est à nous. Cadres C- F. T. C. d'in­
sister particulièrem ent sur ce pro­
blème si nous voulons que nos ca­
m arades ouvriers et employés puis­
sent être à même de comprendre 
leur entreprise d'abord, la profes­
sion ensuite, et contribuer eux 
aussi à cette réforme nécessaire du 
climat social actuel. Nous nous de­
vons de faire comprendre au patro­
nat l ’importance vitale que com­
porte. pour une entreprise, la ré­
forme en ce sens du climat social.

— Sur le plan de l'Enseignement, 
à tous les stades de la formation 
humaine devrait être  envisagée l ’in­
troduction obligatoire d 'une initia­
tion économique, sociologique et 
psychologique. Ceci, il nous faut 
l'obtenir des Pouvoirs publics dans 
le cadre de la formation des Ingé­
nieurs et Cadres en particulier, car 
il nous semble que l'incompréhen­
sion ou le désintéressement des 
Cadres, en ce qui concerne les pro­
blèmes touchant leur personnel, 
v ient beaucoup de ce fa it que leurs 
études ne comportent en général 
qu'un enseignement purement tech­
nique. laissant trop  de côté les pro­
blèmes humains. Or il nous est 
apparu que. si l ’on continue à né­
gliger cette formation, il y a beau­
coup à craindre que les rapports 
entre  les différentes classes sociales 
ne soient pas prés d 'ê tre  résolus 
favorablement, e t qu'en définitive.

Chômage
Technologique

(S u ite  de  la  2® p age)

voirs Publics, les mesures d’adaptatif» 
nécessaires.

£n particulier les clauses des conven­
tions collectives de cadres stip»laci 
l’octroi d’indemnités de licenciement a» 
personnel d’encadrement des entrepri­
ses devraient être complétées comme 
suit : « La liquidation d’entreprise ef­
fectuée en vertu d’un plan de recon­
version ne doit pas être considérée 
comme un cas de force majeure dispen­
sant l’entreprise du paiement des indem­
nités prévues. »

Enfin, il importe de mettre l’accent 
sur un aspect particulier du problème 
qui intéresse particulièrement les ingé­
nieurs.

Il est indiscutable que le reclasse­
ment d’ingénieurs jeunes ou dans In 
force de l’âge sera d’autant plus aisé 
que ces ingénieurs sont pourvus d’une 
bonne culture scientifique et technique 
générale. Notre expérience personnelle 
nous a démontré la facilité avec laquelle 
tel ingénieur est capable de s’adapter 
à des fonctions techniques différentes 
au cours de sa carrière, s’il est nanti 
d’une formation générale valable. Or, 
un mouvement assez puissant à l’heure 
actuelle se manifeste en France, à l’oc­
casion de la réforme de l’Enseignement 
qui est à l’ordre du jour, tendant à 
faire une part plus grande que par le 
passé dans les programmes des grandes 
Ecoles à la pratique. En soi cette 
notion est intéressante. Mais il serait, 
pensons-nous, très dangereux d’améri­
caniser excessivement l’enseignement 
supérieur technique. La spécialisation 
scolaire ne doit intervenir qu’en fi» 
d’études. L’essentiel n’est pas d’incul­
quer aux jeunes certaines recettes tech­
niques particulières, mais de façonner 
leur esprit par la culture scientifique 
générale. C’est à ce prix qu’ils acquer­
ront la souplesse mentale nécessaire 
pour a changer de métier » si besoia 
est.

Modernisons nos méthodes d’ensei­
gnement, soit, mais tenons-nous-en pour 
1 essentiel aux données traditionnelles 
de l’enseignement français qui n’est pas 
encyclopédique, mais culturel. Nous 
attachons le plus grand prix à cette 
notion pour de multiples raisons ; noue 
pensons que l’une d’elle est dans le 
cadre de notre sujet. C’est dans U 
mesure où la formation de base de« 
ingénieurs sera méthodologique plutôt 
que strictement technique, que nos ingé­
nieurs pourront envisager sans inquié­
tude la crise de chômage qui s’annonce 
pour eux comme pour tous les salariés.

si le patronat peut actuellement pa­
ra ître  seul bénéficiaire de cette 
incompréhension ce soit un jour 
toute notre civilisation chrétienne 
qui en fasse les frais.

En term inant, je voudrais dire 
qu'au cours de cet exposé très in­
complet. je n’ai pu aller au fond 
de certains problèmes, mais j'ai 
surtout voulu a ttire r votre atten­
tion sur cette nécessité de forma­
tion psychologique de nos cama­
rades Ingénieurs et Cadres, car je 
crois qu'en nous faisant mieux 
connaître sur ce plan, nous amène­
rons d 'autres Cadres à nous. Nous 
aurons aussi, et cela est peut-être 
le plus important, fait connaître à 
nos camarades ouvriers et employés 
combien nous sommes près d'eux, 
qu'ils peuvent compter sur noust 
comme nous comptons sur eux pour 
nous rappeler mutuellement à cer­
taines réalités.

Beaucoup de nos camarades ou­
vriers et employés jugent les Ca­
dres sur les attitudes de certairts 
d 'entre eux (malheureusement le 
plus grand nombre), mais nous leur 
demandons aussi de nous faire con­
fiance en regardant les efforts de 
ceux qui veulent les comprendre, 
les aider et les soutenir, souvent 
au détrim ent de leur propre situa­
tion.

Ce qui est nécessaire, ce qui fera 
de nos relations entre salariés une 
réalité féconde, c’est une prise de 
conscience du véritable esprit chré­
tien. C'est en fonction' de cet esprit 
que nos adhérents nous ont fait 
confiance pour la défense de leurs 
intérêts. Cette confiance, beaucoup 
ne nous la conserveraient pas s’ils 
pensaient que nous puissions admet­
tre  de négliger dans nos préoccu­
pations les travailleurs les plus 
déshérités ou que nous puissions 
également adm ettre de nous com­
prom ettre en faisant triom pher cer­
taines de nos revendications par 
l ’acceptation de lâchetés offertes 
par le patronat à l ’encontre de la 
classe ouvrière tout entière-

Soyons donc vigilants en toutes 
circonstances et nous dirons comme 
Daniel FtOPS, dans son magnifique 
ouvrage « La Mine et Nous » :

s  L ’Histoire s ’accomplit souvent 
sur des erreurs et su r des appa­
rences. Il faut les dénoncer $ 
temps. »,

AGENCES DE VOYAGE
(S u ite  de  la  5* page)

21 jours 

24 jours 

1 mois de

de la période indemnisée,

-  Entre 6 ans et 12 ans : 
ouvrables ;

-  Entre 12 ans et 15 ans 
ouvrables ;

-  Au-dessus de 15 ans 
date à date.

Les cadres auront droit à un mois

la fin
etc.

COiNGES MATERNITE — Après 
un an de présence dans l’entre­
prise : congé de 14 semaines à 
plein traitement.

Possibilité, à l'expiration de ce 
congé, d ’obtenir une mise en <iis-

Le syndicalisme des Cadres dans la C .F.T.C .
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O rganisation In tern ation ale du T ravail

A la IIIe Commission Consultative des Employés et Travailleurs Intellectuels
la C .F .T .C . et la Fédération des Ingénieurs et Cadres étaient représentées par A . BAPAUME

LA III« Ses sion de la Commis­
sion consultative des Em ­
ployés et Travailleurs intel­

lectuels 6’eet tenue à Genève du 
10 au 22 mai dernier.

Outre l’examen du Rapport 
général sur les suites données aux 
conclusions des Commissions pré­
cédentes, deux questions impor­
tantes étaient inscrites à l’ordre 
du jour de la Commission : 

a) Le chômage des Employés et 
Travailleurs intelectuels ; 

b) Les conditions d’emploi du 
Personnel enseignant.

La Délégation française était 
composée dé :

— Délégués du Gouvernement : 
M. LAMBERT, Directeur du T ra­

vail au Ministère du Travail et 
de la Sécurité Sociale ;

M. André LE GALL, Directeur 
des Affaires Générales au Cahi- 
nel du Ministre de l’Education 
Nationale ;

Suppléant :
M. ROSIER, Directeur de la Main- 

d ’Œ uvre au Ministère du Tra­
vail et de la Sécurité Sociale. 

Conseillers techniques :
M. DEMONDION, Administrateur 

Civil au Ministère du Travail et 
de la Sécurité Sociale ;

M. MEUNIER, Administrateur Ci­
vil au Ministère du Travail et 
de la Sécurité Sociale.
— Délégués des E mployeurs : 

M. DE LAAGE DE MEUX, Prési­
dent de la Eédération Nationale 
des Associations d’Education po­
pulaire ;

M. E.-G. RACHINEL, Délégué du 
C .N .P.F., Directeur des Grands 
Magasins du Printemps. 

Conseillers techniques 
M. DELV1GNE, Président de la 

Fédération Nationale de 1 Ensei­
gnement privé laïque ;

M. TASSIN, C .N .P.F., Secrétaire 
général de la F. F. S. A.
— Délégués des T ravailleurs : 

M. LE BOURRE. Secrétaire de la 
C.G.T. - F.O. ;

M. HOMBOURGER, Membre du 
Bureau de la Fédération de 
l’Education Nationale. 

Conseillers techniques :
M. BAPAUME, Secrétaire général 

de la Fédération Française des 
Syndicats d’ingénieurs et Cadres
C. F. T. C. ;

M. DELON, Secrétaire Général de 
la Fédération des Employés et 
Cadres C. G. T. ;

M. VIGNAUX, Secrétaire général 
du Syndicat Général de l’Educa­
tion Nationale C.F.T.C. ;

M. WOLFF, Vice-Président de la 
Confédération des Travailleurs 
Intellectuels.
En -plus des délégations natio­

nales, nous avons noté la présence 
de nombreux «. Observateurs », 
parmi lesquels :
— M. J. DE W1T, Président de la 

Fédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens d’Em* 
ployés, Techniciens et Cadres ;

— M. FLEURY, Secrétaire admi­
nistratif de la Confédération 
Internationale des Cadres.

***

Ainsi que vous le verrez dans le 
texte ci-après, BAPAUME, dans 
son intervention en séance plé­
nière, a attiré l’attention de la 
Conférence sur l’exercice du droit 
syndical chez les Ingénieurs et 
Cadres supérieurs, pour lesquels 
ce droit est pratiquement inexis­
tant dans de nombreux pays. Cette 
situation a retenu l’attention de la 
Commission qui a décidé d’invi­
ter le Conseil d’Administration du 
B- I. T. à inscrire à l’ordre du 
jour de la quatrième Session deux 
questions choisies dans la liste 
ei-dessous :
Ie Conventions collectives ;

Intervention de 
à la Séance

Monsieur le Président,
Mesdames,
Messieurs les Délégués,

Duns le cadre des travaux, de la 
IIP COMMISSION DES EM­
PLOYES ET TR AF  AILLEURS  
INTELLECTUELS, la C.F.T.C. et 
sa Fédération des Ingénieurs et 
Cadres pensent qu'il convient 
d'entretenir la COMMISSION de 
deux problèmes importants :

— Celui de l'exercice du droit 
syndical des Ingénieurs et 
Cadres du secteur privé ;

— Et le problème de la produc­
tivité accrue.

Je m’excuse de revenir sur un 
aspect du problème qui depuis 
longtemps est considéré comme 
réglé pour le B. I. T. et pour la

2“ Problèmes concernant les Tech­
niciens, Ingénieurs cl Cadres ; 

3“ Classification internationale type 
des professions des Employés et 
Travailleurs intellectuels et 
normalisation des statistiques 
intéressant ces travailleurs ;

4° Voyageurs de commerce, repré­
sentants et placiers salariés.

Les propositions patronales ne 
comportaient pas l’étude des pro­
blèmes relatifs aux Ingénieurs et 
Cadres.

La Commission du Chômage a 
adopté un rapport très complet 
sur le chômage et l a , délégation 
des Syndicats chrétiens a pris une 
part très active à son élaboration. 
Nous publierons ce rapport dès 
que le Conseil du B .I.T. en aura 
décidé la recommandation aux 
pays adhérents.

Signalons enfin que les Délé­
gués de la C.l.S.L. avaient décidé 
d’éliminer les Syndicalistes chré­
tiens des postes clefs. C’est ainsi 
que l’on conçoit l’exercice de la 
liberté dans cette Centrale qui se 
dit libre !... La qualité des inter­
ventions des syndicalistes chrétiens 
eut tôt fait de leur acquérir la 
confiance totale du Groupe ouvrier 
qui, finalement, les a chargés des 
interventions importantes dans les 
séances plénières.

Ci-après l’intervention de BA­
PAUME en séance plénière :

A. BAPAUME
plénière

plus grande partie des travailleurs 
salariés.

Il reste encore à régler dans 
beaucoup de pays pour les Ingé­
nieurs et Cadres supérieurs.

Le rapport général rappelle très 
justement que la liberté syndicale 
est consacrée par le préambule de 
la constitution de V Organisation 
Internationale du Travail.

La déclaration de Philadelphie 
en 1944 indique que la liberté 
d'expression et d'association cons­
titue un des principes fondamen­
taux sur lesquels est fondée 
TO. I- T. et q u e lle  constitue une 
condition indispensable du pro­
grès.

S'inspirant de ces principes, la 
Conférence internationale, dans sa 
31® session (Washington, 194B) a

adopté la convention n° \\1 concer 
nant la liberté syndicale et préci­
sant q u e lle  s'applique à toutes 
les catégories de travailleurs el 
d'employeurs.

Or, lorsqu'on examine le déve­
loppement du syndicalisme chez 
les Ingénieurs et Cadres, on ne 
peut que constater qu'en dehors 
de la France et de quelques rares 
pays, ce syndicalisme n'existe pra­
tiquement pas.

Pourquoi ? La cause essentielle 
nous paraît être qu'en raison de la 
nature fies fonctions exercées par 
les Ingénieurs et Cadres, ceux-ci 
sont considérés comme faisant par­
tie de la Direction de T Entreprise 
et l'Employeur manifeste son hos­
tilité à l'adhésion syndicale.

Parfois, l'interdiction d'apparte­
nir à une grande Organisation syn­
dicale est inscrite dans la loi.

Or, il est à noter que les em ­
ployeurs qui prennent de telles 
positions sont eux-mêmes membres 
de Syndicats qui refusent bien 
entendu de se charger des intérêts 
professionnels de leurs Cadres, de 
telle sorte que ces derniers restent 
sans moyens de s'organiser.

Même dans les pays où ce syn 
dicalisme s'est développé. il ren­
contre des grosses difficultés, car. 
en dépit des conventions et des 
dispositions réglementaires favo­
rables, le Patronat n'admet pas le 
Syndicalisme des Cadres et les 
protections prévues dans la légis 
lotion sont souvent illusoires.

Il conviendrait donc que les 
problèmes spécifiques des Cadres 
puissent — ainsi que ce fût prévu 
dans les dispositions de la 2e Com­
mission — être l'objet d une étude 
de la COMMISSION.

J'aborde maintenant le problème 
de la productivité accrue.

Dans sa résolution n° 21, prise 
au cours de la deuxième session, 
notre Commission avait invité le 
Conseil d'Administration à autori­
ser le Bureau à poursuivre l'étude 
de cette importante question et à 
convoquer une réunion d'experts 
en vue de procéder à l'examen de 
la question de la productivité dans 
les industries de transformation ei 
en particulier les problèmes im ­
portants qui se posent à ce sujet 
aux agents de maîtrise, aux cadres, 
aux ingénieurs et aux techniciens

Cette Commission d  experts s'est

------- ---------- i Nos démêlés avec le Bureau Véritas
CHRONIQUE ----------------------- --------------------------------
JURIDIQUE | Après le Conseil des Prud'hommes le Tribunal Civil nous donne raison

Un Chef d’ entreprise ne peut d’ autorité mettre un Cadre en retraite
TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (7e Chambre)

Audience du 30 avril Présidence de M. JOULlM  
BU REAU VÉRITAS C/ CH U ITO N

Le Tribunal, ouï en leurs 
conclusions et plaidoiries Guy 
VIENOT, avocat pour la So­
ciété Bureau Véritas ; P.-P 
MARTIN, avocat pour le sieur 
CHUITON ; Le Ministère pu­
blic entendu après en avoir 
délibéré conformément à la 
loi jugeant en matière som­
maire et en dernier ressort .

Attendu que, par sentence 
contradictoire du 25 juin 1953 
la section du commerce dn 
Conseil des Prud’hommes de 
la Seine, statuant sur oppo- 
tion à une précédente décision 
du 29 décembre 1952, a con­
damné la Société anonyme Bu­
reau Véritas, dont le siège est 
à Paris, 31, rue Henri-Roche- 
forl, à verser à CHUITON 
demeurant 6, rue Béringuier 
à Argenteuil, 700.000 francs 
de dommages et intérêts pour 
rupture abusive ;

Attendu que suivant exploit 
d’huissier du 5 octobre 1953, 
le Bureau Véritas a interjeté 
appel de cette décision de jus­
tice qui lui a été signifiée le 
25 septembre 1953 ;

Attendu que CHUITON, de 
son côté, a formé appel inci­

dent de la sentence entreprise 
et sollicitant sa réformation, 
réclame l’octroi d ’une somme 
de deux millions cinq cents 
mille francs à titre de domma­
ges et intérêts ;

Attendu que les deux appels 
dont est saisi le tribunal in­
troduits dans les formes et 
délais prévus par la loi sont 
réguliers qu’il échet de les 
déchirer recevables ;

Attendu que CHUITON en- 
lié comme expert au Bureau 
Véritas le 1" janvier 1942, a 
été mis à la retraite le 1" jan­
vier 1950, alors qu’il venait 
d’atteindre Vâge de 62 ans ;

Attendu que la société ap­
pelante soutient que l’intimé 
qui avait pris connaissance 
lors de son engagement du rè­
glement de retraite du 28 fé­
vrier 1924 est mal fondé à se 
plaindre de la mesure prise 
à son égard, puisque ledit rè­
glement stipule que les experts 
cesseront leurs fondions à 
l’âge de 60 ans ;

Mais attendu que celle ar­
gumentation n’est pas fondée ;

Attendu, en effet, que le rè­
glement invàqué par la Société

est devenu sans objet depuis 
le 14 mars 1947, date de lu 
Convention collective des ca­
dres, à laquelle a adhéré le 
Bureau Véritas, qui a prévu 
que le salarié devait cotiser 
pendant dix ans et ne pour 
rait avoir qu’à l’âge de 65 ans 
une retraite normale ;

Attendu qu’en janvier 1950 
CHUITON avait moins de dix 
ans de présence à la société 
ci s’est trouvé, par son renvoi, 
pnve des avantages auxquels 
il pouvait légitimement préten­
dre lors de ta signature de son 
contrat a,- travail

Attendu qu’en agissant de 
la sorte la Société a agi à l’en­
contre de son collaborateur 
avec une légèreté blâmable d - 
nature à justifier la demande 
en dommages et intérêts fer­
mée par lui ;

Attendu qu’outre 1rs gains 
que CHUITON aurait réalisés 
jvsqu’à 65 ans, il a été privé 
de la pension de retraite qu’il 
ernrait perçue à cette date ; que 
Us premiers juges en ne lui 
accordant quune somme de 
sept cent mille ffoncs à titre 
de dommages et intérêts n’ont 
pus exactement apprécié le 
préjudice subi ;

Attendu qu’eu égara aux 
cléments d ’appréciation dont

il dispose, te tribunal peut 
fixer à un million deux cents 
mille francs le montant des 
dommages et intérêts à verser 
à l’appelant incident ;

PAH CES MOTIFS:
Reçoit le Bureau Véritas en 

son appel principal et CHUI- 
TON en son appel incident ;

Déclare l’appel principal 
mal fondé, en, déboute l’appe- 

-lanl ;
Dit et juge que te règlement 

du 28 février 1924 n’étant plus 
applicable ;

Dit et juge que te Bureau 
Véritas a congédié abusive 
ment CHUITON ;

Maintient dans son principe 
la sentence du 25 juin 1953, 
mais faisant droit partielle­
ment à l’appel incident, l’é- 
mende et porte à un million 
deux cent mille la somme 
que le Bureau Véritas devra 
verser à CHUITON à titre de 
dommages et intérêts pour 
rupture abusive ;

Rejette comme mal fondées 
loutes conclusions des parties 
contraires au présent disposi­
tif :

Condamne le Bureau Véritas 
en tous tes dépens de première 
instance et d’appel.

réunie en décembre 1952 et a 
déposé ses conclusions dans un 
rapport adopté à l’unanimité Je 
ses membres.

Le Conseil du B. I. T. en a 
approuvé la teneur et autorisé la 
diffusion aux pays affiliés. Com­
munication en a été faite égale­
ment à la Conférence dans sa 36e 
session de 1953.

Qu’il me soit permis d’adresser 
au Bureau notre satisfaction pour 
ce travail remarquable. Remarqua­
ble en ce sens qu’un groupe d’ex­
perts- éminents, venus de treize 
pays, ait ubordé ces problèmes 
techniques sans perdre de vue ta 
finalité sociale de la productivité 
accrue, et ait montré un réel souci 
des préoccupations des travailleurs 
et de leurs organisations.

Nul doute qu’un tel résultat n ’ait 
pu être obtenu par ta composition 
tripartite du groupe, la présence 
d’experts syndicaux et l ’appui 
d’experts de grandes Organisations 
syndicales. Ces derniers ont pu 
participer aüx travaux grâce au 
Statut d ’observateurs accordé par 
le Conseil (F Administration du 
B.I.T . Il y a la un précédent 
heureux et nous ne pouvons 
qu’encourager le Bureau à suivre 
cette procédure.

Que disent tes experts et le 
B.I.T . ?

— Qu’il est d ’une importance 
primordiale que l ’accroisse­
ment de la productivité en­
traîne un niveau de vie plus 
élevé ;

— Que les avantages résultant 
d’une productivité accrue 
soient équitablement répartis 
entre le capital, le travail et 
les consommateurs ;

— Qu’elle doit améliorer les 
conditions de travail et que 
des mesures doivent être pri­
ses pour éviter te chômage.

Que disent encore les experts ?
— Il est de la plus haute impor­

tance qu’il existe un mouve­
ment syndical libre et fort 
dans un régime qui lui assu­
re la pleine liberté pour 
l’exercice du droit de négo­
ciation collective sur un pied 
d ’égalité avec les employeurs 
el leurs Organisations ;

— Ils insistent sur la nécessité 
de créer des systèmes de coo­
pération entre employeurs et 
salariés dans une industrie 
donnée, soit à l’échelon na­
tional, ou régional, ou à 
celui de l ’entreprise ;

— Ils indiquent enfin que les 
augmentations de salaires et 
tes améliorations des condi­
tions de travail rendues pos­
sibles par une productivité 
accrue doivent être fixées, 
dans toute la mesure du pos­
sible, par des conventions 
collectives.

Telles sont parmi tant d’autres 
quelques conclusions essentielles 
dont nous rappelons qu’elles ont 
été admises et approuvées par les 
experts représentants des travail­
leurs, des employeurs et des Gou­
vernements.

***

Il est certainem ent prématuré de 
voir où nous en sommes de ces 
recomnumdthtionsy mais nous pou • 
vous affirm er q u e n  ce qu i concer­
ne notre pays les travailleurs et 
leurs Organisations syndicales font 
m ontre d 'une extrêm e réserve en 
ce qui concerne la politique de 
productivité qui s 'y  est réalisée.

Nous considérons entre autres 
que. si l'accroissement de la pro­
ductivité requiert la coopération 
des travailleurs, l'acte majeur qui 
témoigne de cette volonté de coo­
pération — la Convention collecti­
ve — ne s'exécute pas.

Nous rencontrons presque par­
tout le refus de traiter les problè­
mes de  productivité par des ac­
cords ou conventions.

En dehors d'une participation 
au Comité national de Producti­
vité, le Patronat Français se refuse 
et s'oppose à la création de ces 
organismes de coopération à cause 
de leur caractère paritaire.

En dépit des affirmations et des
f  Lire lu suite page 8 .)
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l'assim ilation  préa lab le  p a r le constructeu r de  données de 
labora to ire  en rappo rt p a r exem ple avec la clim atologie ou 
la dynam ique des fluides, don t on n ’enseigne pas les bases 
à l'Ecole des B eaux-A rts.

'UN d ’eux, à ce point de vue, M. C laude M AZET, de 
Béziers, m érite une m ention spéciale. Instru it p a rfa i­
tem ent, au sens où nous l'en tendons, e t d ’ailleurs 
pourvu d ’une rem arquable  im agination  créa trice , il 

a  constru it dans le Midi de la F rance  des m aisons indivi­
duelles ou collectives e t certa ins éd ifices publics, don t nous 
avons eu l’occasion de v is ite r quelques exem plaires. Ces 
réalisa tions sont rigoureusem ent conform es au  type idéal 
don t nous avons fa it  é ta t ; largem ent ouvertes au m onde 
ex térieur, elles sont, p a r simple a rtif ic e  de construction , 
spontaném ent clim atisées, en so rte  que, sans in tervention  de 
dispositifs de conditionnem ent, et m oyennant un minimum 
de chau ffage  a rtific ie l d ’appoint en hiver, une tem péra tu re  
confortab le  y règne en tou te  saison, au g rand  ébahissem ent 
des usagers na tifs  de la région, trad itionnellem en t enclins 
à se te r re r  dans des tann ières obscures e t inconfo rtab les p a r  
crain te  du soleil et du ven t ; ce qui explique l’in d iffé rence  
proverbiale des M éridionaux pour leur hom e. U ne étude  
technique n ’en tre  pas dans le cad re  de ce t artic le . Oisons 
sim plem ent que la conception a rch itec tu ra le  M AZET com ­
porte un style nouveau véritab lem en t révo lu tionnaire  p a r  
la  form e de la to itu re  e t des ouvertures v itrées co iffées de 
brise-soleil bien  étudiés no tam m ent ; elle com porte aussi 
l'usage de produits accessoires in trinsèquem ent coûteux, p a r 
exem ple la fib re  de verre  bakélisée, excellent iso lan t th e r­
m ique, e t enfin  l’emploi exclusif de m atériaux  p ré fab riqués . 
C 'est à  ce titre  que le cas M AZET est in s truc tif.

Laissons p a rle r  les ch iffres . La durée  norm ale de cons­
truction  d ’une villla est de 75 jours. On signale le cas 
record d ’une école pro to type éd ifiée  en 27 jou rs dans la 
région de M arseille. C ependant, les prix  de rev ien t d ’une 
maison individuelle e t d ’un im m euble collectif sont respec­
tivem ent de 34.000 fr. e t de 28.000 fr . le m ètre  carré .

D 'ailleurs, M. M AZET, libéral convaincu, est l’adversa ire  
dé term iné de la construction  s tandard . Les m atériaux  sont 
p réfab riqués, mais leur assem blage est com patible avec le 
libre jeu  de la fan ta isie  sous réserve du respec t des princi­
pes de base des procédés de construction.

M. M AZET ne ren ie  nullem ent la trad ition , dans ce 
qu 'elle  a de respectab le , de sa noble profession. A rtis te , il 
sa it que l’arch itec tu re , au même ti tre  que la  m usique ou la 
pein ture, est m arquée, congénitalem ent, du signe de  la 
beauté . La rem arquable  harm onie tonale des revêtem ents 
m uraux in ternes, polychrom es e t hau ts en couleur, de ses 
créations, n ’est pas contingente ; elle est systém atique. Sans 
doute est-il convaincu, comme nous, que l’ob je t d ’a rt, 
cuvette, tab le  ou bâtisse, n ’est pa rfa item en t beau que dans 
la m esure où il est p a rfa item en t ad ap té  à  l’usage qu’on en 
fa it. A ce titre , le confo rt de l’hab ita tion  que d ispense libé­
ra lem en t la  m aison M AZET est un élém ent esthétique . E nfin, 
cette  m aison fa it corps avec le paysage qui l’en toure  ; elle 
en est le prolongem ent e t s’harm onise avec lui ; c’est là  une 
nouveauté dont la va leu r artis tiq u e  est indiscutable.

§ ANS doute nous ne pré tendons pas que la  solution 
N M AZET du problèm e de l’h a b ita t frança is  soit la 

seule im aginable. 11 fau d ra  d ’ailleurs ten ir com pte 
de la d iversité  c lim atique des diverses régions f ra n ­

çaises si l'on  se décide à d o te r nos com patrio tes du confort 
de l’h ab ita t q u ’ils sont en d ro it d ’exiger. Mais l’excellente 
solution ad ap tée  p a rfa item en t au clim at m éd iterranéen  dont 
nous avons signalé l’existence est la p reuve pastorienne du 
b ien-fondé de no tre  hypothèse de base.

La responsabilité  éc rasan te  de la carence de l’industrie  
française  du bâtim ent, généralem ent incapable  de constru ire 
à bon com pte, e t selon le ry thm e de la vie m oderne, ce tte  
m ultitude de m aisons que réclam e à bon d ro it l’arm ée des 
sans-logis e t des m al-logés, incom be exclusivem ent aux 
m aîtres d ’œ uvre. Les maçons n ’en peuvent mais ; leur a rd eu r 
au trav a il n ’est pas en cause.

IIIe Commission Consultative des Employés
(S u ite  de  la  7® page)

discours , c’est sur ces faits que 
nous jugeons que la coopération  
des travailleurs n ’est pas encore 
souhaitée du côté patronal.

En ce qu i concerne les problè­
m es relatifs aux Em ployés, Techni­
ciens, Cadres, le Rapport demande  
que Von prenne en considération  
les groupes professionnels qu i , 
pour diverses raisons, peuvent ne 
pas être en situation de soutenir  
des revendications parm i ces grou­
pes, il cite les catégories ci-dessus.

Il est éviden t q u e , se lim itan t à 
une conception étroite de la pro­
ductiv ité , des em ployeurs ont ten ­
dance à ne considérer que les no ­
tions de rendem en t, assez facile­
m ent mesurables dans le travail 
m anuel.

Les travailleurs non manuels 
dont V intervention dans l ’accrois­
sem ent de la productivité  est dé ­
term inante, mais m oins apparente 
et mesurable , risquent de ne pas 
bénéficier de leur part lég itim e  
des résultats de cet accroissement.

Il convient donc de prendre des

dispositions pour q u ’ils soient in ­
clus dans les form ules d ’intéresse­
m ent.

E nfin , nous ne saurions trop  
attirer l ’a ttention de la COMMIS­
SION sur la disposition n° 15 du  
Rapport, qui prévoit que les E m ­
ployeurs doivent ten ir com pte , 
dans toute la mesure du possible, 
des problèm es hum ains posés par 
les dispositions techniques q u ’ils 
m ettent en œ uvre pour accroître la 
productivité .

Cela veut dire qu ’il faut en fin ir  
avec la solution facile qu i consiste 
à licencier purem ent et sim p le ­
m ent les travailleurs devenus en 
surnom bre, mais qu ’il faut poser 
et appliquer un  principe n o u ­
veau :

—  Tout e ffort de rationalisation  
doit inclure la so lu tion  des 
problèm es hum ains q u ’il 
pose.

Tels sont, M onsieur le Président, 
les points particuliers sur lesquels 
la C .F .T .C . et ses C A D R ES ont cru 
devoir attirer l ’attention de la 
I I Ie C om m ission des Em ployés et 
Travailleurs In tellectuels.

Déclarations 
et J .

Avant la Grève 
du 28 Avril

« Le Peuple », organe officiel 
de la CG.T., n" 454, du l*r avril 
1954, publie à la page 12 une pre­
mière déclaration de Benoit FRA- 
CHON sur la grève de 24 heures :

« P ar la grève de 24 heures, 
nous voulons h â te r la  victoire de 
l ’ensemble de la classe ouvrière 
pour l’augm entation  générale des 
salaires, tra item en ts, pensions et 
re tra ites.

« Vous savez bien qu’une ac­
tion bien organisée, menée dans 
l’unité, conduite avec in telligen­
ce, n ’use pas les forces, elle les 
accroit. »

Le 5 avril, prenant la parole 
au Conseil National des Chemi­
nots C. G. T. (supplément au 
« Peuple », n° 445, du 15 avril 
1954), Benoît FRACHON a dé­
claré, entre autres :

ii A la base de la revendica­
tion générale d ’augm entation  des 
salaires e t tra item en ts , il y a 
le salaire m inim um  interprofes­
sionnel g a ran ti à 25.166 francs 
nets, pour 173 heures de travail, 
et sans abattem en t de zone.

« Les adversaires de 25.166 fr. 
d isent que des salaires seraien t 
augm entés jusqu’à 50 %, e t que 
cela est impossible.

u L’im possibilité ne réside pas 
dans le fa it qu’il est m atérielle­
m ent impossible d ’augm enter ces 
salaires.

« Cela est impossible ou devient 
possible su ivan t que l’action de 
la  classe ouvrière est insuffisan te  
ou qu’elle devient irrésistible.

« ... Ce son t ces revendications, 
et seulem ent elles, qui sont à  la 
base de la  grève de 24 heures.

« Ceux qui essaient d ’inventer 
des m anœ uvres politiques quel­
conques de la p a r t de la C. G. T. 
savent parfa item en t qu’ils m en­
ten t. »

APRÈS LA G R È V E  
DU 28 AVRIL

Quel est, après la grève du 28 
avril, le ton de Benoît FRA­
CHON, de la C. G. T. et de 
« L’Humanité », organe officiel 
du Parti Communiste Français ?

Le communiqué n° 26 du 29 
avril 1954 du Bureau confédéral 
de la C. G. T. (voir « Le Peuple », 
n° 457), déclare entre autres :

« Il fau t que la classe ouvriè­
re, forte du succès de cette g ran ­
de journée d ’action, impose au 
gouvernem ent le salaire m inim um  
g aran ti à  25.166 francs pour 
173 heures de trav a il e t sans 
abattem en t de zone.

ii La classe ouvrière peut être  
fière de son action. »

« L’Humanité » du 29 avril 
1954 déclare de son côté.

« La grande grève du 28 avril 
représente une étape im portan te  
de la bataille qui va m ain ten an t 
continuer dans toutes les en tre­
prises pour le triom phe des re­
vendications. »

A la manifestation eu 1« mal, 
organisée par « L’Humanité » au 
Bois de Vincennes, c’est Benoit 
FRACHON lui-même qui déclare :

« Aucun mensonge, si gros qu’il 
soit, ne peut am oindrir le suc­
cès de cette journée «Se grève et 
de m anifestation . »

(«L’Humanité», 3 mai 1954.)
Enfin, 'le communiqué ir  30 du 

Bureau confédéral de la C.G.T. 
en date du 20 mai 1954 (voir
« Le Peuple », n° 458, du 1-6-54) 
publie le bilan définitif de la 
grève du 28 avril et déclare :

« ...S o it 2.598.800 tiavailleurs 
qui on t fa it, le 28 avril, grève 
pendan t 24 heures.

« ... En plus de l ’a rrê t du t r a ­
vail de 24 heures, des centaines 
de milliers de travailleurs on t 
participé à la  journée du 28 avril 
p a r des a rrê ts  lim ités du travail 
e t des m anifestations diverses.

u ... Ces fa its  et chiffres ré­
pondent comme il convient aux 
ennem is de la  classe ouvrière qui. 
en s ’efforçant de réduire l ’im por­
tance de l’action du 28 avril, vi­
sent, tou t sim plem ent, à décou­
rager les travailleurs dans la 
poursuite des objectifs qui é ta ien t 
à  la  base de cette action. »

Jusqu ’ici tou t va oien. I l sem­
ble du moins. Mais « les enne­
m is de la classe ouvrière qui 
s ’efforcent de réduire l ’im portan­
ce de l ’action du 28 avril » ne 
vont pas ta rd e r à se faire con­
naître 11

de B. FRACHON 
DUCLOS

Au Congrès 
du Parti Communiste

11 MAI 1954
« Une participation aussi importan­

te montre l’ampleur du mouvement 
et traduit, malgré des inégalités 
dans quelques régions et entrepri­
ses importantes, la volonté des tra­
vailleurs d’imposer la satisfaction 
de leurs revendications.

«La C A. souligne cependant l’in­
suffisance de l’organisation de 
l’unité à la base dans des comités 
élus démocratiquement sur des ob­
jectifs communs pour l’organisation 
et le succès de la grève.

« Tout en marquant l’importance des 
résultats obtenus dans les grandes 
industries, elle considère qu’une 
masse importante de travailleurs 
qui n’ont pas participé à la grève, 
notamment dans les industries où 
les travailleurs ont les salaires les 
plus bas. doit faire l’objet de toute 
l’attention des organisations et des 
militants de la C.G.T. »

DUCLOS : « Vous avez fait 
une grève à caractère 

purement revendicatif ! »
Le 3 Juin, à l ’ouverture du Con­

grès du parti communiste, à Ivry, 
Jacques DUCLOS apprécie la grève 
du 28 avril d’une tout autre  ma­
nière :

« Certes deux millions et demi 
de travailleurs, déclare Jacques DU­
CLOS. ont participé à la grève du 
28 avril. Dans certaines régions elle 
a rem porté un succès appréciable... 
P a r contre, le mouvement de grève 
a été assez lim ité dans d’autres ré­
gions... et on ne saurait perdre de 
vue qu’il y a eu un grand nombre 
de grèves minoritaires...

« ...De plus... les organisateurs 
de la grève du 28 avril ont été 
amenés à expliquer que la grève 
avait un caractère purem ent reven- 
ticatif.

« De ce fait... les problèmes de la 
paix... la lutte  pour empêcher la 
ratification de la C.E. D... la lutte 
pour imposer la paix en Indochine 
ont été par la force des choses re­
légués au deuxième plan. »

Le 4 juin, c’est à Benoit FRA­
CHON de prendre la parole, en 
tan t que communiste responsable 
devant ce parti : (Voir « l ’Huma­
nité » du 5 ju in  1954.)

« Pourquoi, demande-t-il, ce mot 
d’ordre a-t-il été une erreur ?

« Pour déterm iner le mot d ’or­
dre d ’action, nous avions de riches 
expériences de luttes passées, des 
lu ttes positives comme en 1951 et 
1953- Nous avions à tire r des leçons 
de celles qui étaient négatives 
(12 février et juin 52) et nous 
avions les documents du Parti pour 
nous guider.

« Autre erreur, c’est d’avoir pen­
sé que le salaire minimum garanti, 
parce qu’il a été adopté par toutes 
les centrales syndicales, pouvait 
être  suffisant pour réaliser l’unité 
d ’action : en m ettant en avant les 
25.166 francs, nous avons gêné l ’éla­
boration des revendications claires, 
nous avons embrouillé le problème 
des salaires.

« L’orientation vers un mouve­
ment général et uniforme a abouti 
à freiner la lutte  qui m ûrissait et 
qui parfois é ta it prête dans les 
secteurs les plus avancés. Nous ne 
l ’avons pas aidé, nous l ’avons re­
tardé, nous devons ra ttrap er. »

L’autocritique de B. FRACHON 
se term ine par une déclaration de 
taille que chaque trava illeu r fran­
çais et chaque m ilitant devraient 
graver dans leur mémoire :

« Peut-être devons-nous apporter 
un plus grand soin à convaincre 
tous les membres du parti et tou­
tes les organisations du parti que 
le travail dans les mouvements de 
masse, et notamment dans la C. G. 
T. n ’est pas le travail de quelques 
spécialistes-

« C’est le travail de l’ensemble 
du parti. Et les erreurs que nous 
devons analyser aujourd'hui se­
raient peut-être moins nombreuses, 
se commettraient moins facilement 
si tous le parti dans son ensemble 
ne s’occupait pas des questions syn­
dicales, du mouvement syndical, 
des luttes ouvrières, seulement 
quand il faut- corriger les erreurs, 
mais aussi quand il faut tracer la 
la ligne droite qui doit mener R» 
travailleurs à l’action.: I > ■ . *

Offre d'emploi
On recherche pour une Coopéra­
tive de R econstruction un DIREC­
TEUR de préférence diplômé de 
l’Ecole des T. P. ou ayant des 
connaissances techniques et ad­
ministratives équivalentes, si pos­
sible ayant déjà travaillé en col­
laboration avec le M. R. L. Néces­
saire d’avoir un sens psychologi­
que très développé. Ecrire à « Ca­
dres et Profession ».

Université Catholique 
de l'O uest

Ecole Supérieure Agricole 
et Ménagère de la Beuvrière

L’examen pour Vadmission des 
élèves de première année à 
l’Ecole Supérieure Agricole et 
Ménagère de la Beuvrière, par 
Brain - sur - Longuenée (Maine-et- 
Loire]i, aura lieu les vendredi 16 
et samedi 17 juillet prochains, à, 
l’Ecole même ou, pour les candi­
dates éloignées, dans les centres 
les plus rapprochés'de leur domi­
cile : Paris, Toulouse, Lille, etc.

Une seconde session aura lien, 
dans les mêmes conditions, à la 
fin de septembre.

Les candidates doivent avoir 
18 ans au moins et 37 ans an 
plus dans le cours de l’année 
d’admission.

Le niveau de l'examen.est celui 
de la deuxième partie du bacca­
lauréat.

Les demandes d’inscription doi­
vent parvenir à l’adresse ci-des­
sus, avant le 15 juin pour la 
première session, avant le lâ.aotît 
pour la seconde.

Tous renseignements peuvent 
être demandés également 4 
l’adresse ci-dessus.

BREVET PROFESSIONNEL 
DE COMPTABLE

En vue de p erm ettre  à  no* 
adhéren ts  de se p résen te r avec 
le m aximum de chance au  B re­
v e t professionnel de C om pta­
ble, dont les épreuves doivent 
se dérou ler le 9 octobre p ro ­
chain, des cours p ra tiques au ­
ron t lieu à p a r tir  du  lundi 20 
septem bre, e t ce, p endan t deux 
sem aines, selon l’h o ra ire  su i­
v an t :
LUNDI : de 19 h. 30 à 21 h. 30 . 

---  M athém atiques e t M athé­
m atiques financières ;

MARDI : de 20 h. à  22 h.
—  D roit civil e t com m ercial ; 

MERCREDI : de 19 h. à  21 h.
—  Le plan com ptable e t ses 

applications ;
JEU D I : de 20 h. à 22 h.

—  C om ptabilité  de  sociétés;
VENDREDI : de 19 h. à  21 h.

—  Les coûts standards e t la 
com ptabilité  industrielle.

Ces cours seron t dispensés, 
salle 237, 2* étage , 26, ru e  de 
M ontholon, où tous renseigne­
m ents seront donnés.

BANQUE
(Suite  de la page 5) 

DERNIERE NOUVELLE : La 
C om m ission N ationale Paritaire 
s’est réunie le 22 juillet ; la délé­
gation patronale a fait connaître 
qu’elle n ’estimait pas qu’une révi­
sion des salaires de la profession 
soit actuellement motivée. Une 
audience a été demandée par les 
Organisations syndicales au Direc­
teur du Trésor, et sera suivie 
d ’une demande d’audience à M. 
Edgar FAURE.
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